
CAROLINE BRON 

L'INFLUENCE DE LA PERCEPTION DE JUSTICE ORGANISATIONNELLE SUR LA 

MOTIVATION DES EMPLOYÉS ET LEUR PERCEPTION DES CHANGEMENTS : LE 

R ~ L E  MODÉRATEUR DE LA PERSONNALIT&, 

Mémoire 

prisenté 

à la Faculté des études supérieures 

de l'université Laval 

pour l'obtention du grade de maitre en psychologie (M.Ps.) 

École de psychoIogie 

FAcULTÉ DES SCIENCES SOCIALES 

UNTVERSEÉ LAVAL 

O Caroline Biron, 2000 



National Library 
of Canada 

Bibliothèque nationale 
du Canada 

Acquisitions and Acquisitions et 
Bibliographie Seivices services bibliographiques 

395 Wellington Street 395. nw, Welhglori 
Onawa ON K I  A ON4 OtiawaON K l A W  
Canada Canada 

The author has granted a non- 
exclusive licence allowing the 
National Library of Canada to 
reproduce, loan, distribute or sel1 
copies of ttus thesis in microfom, 
paper or electronic formats. 

The author retainç ownership of the 
copyright in this thesis. Neither the 
thesis nor substantial extracts fiom it 
may be printed or otherwise 
reproduced without the author's 
permission. 

L'auteur a accordé une licence non 
exclusive permettant à la 
Bibliothèque nationale du Canada de 
reproduire, prêter, distribuer ou 
vendre des copies de cette thèse sous 
la forme de microfiche/filrn, de 
reproduction sur papier ou sur format 
électronique. 

L'auteur conserve la propriété du 
droit d'auteur qui protège cette thèse. 
Ni la thèse ni des extraits substantiels 
de celie-ci ne doivent être imprimés 
ou autrement reproduits sans son 
autorisation. 



R€sumé 

À ce jour, la plupart des recherches portant sur les dactions des survivants face à la 

décroissance organisationnelle ont étudie le phhomène en fonction de la justice 

organisationnelle. Ces études ont démontré que lorsque les employés non iicenciés 

perçoivent que les coupures ont été effecniées de manière injuste, iIs ont tendance à être 

moins motivés dans leur travail et à adopter une attitude négative face aux changements 

engendrés par la décroissance organisaùonnelie Oaly & Geyer, 1994; Tremblay, Senécd, 

& Rinfret, sous presse). La présente étude a pour but de vérifier si les cinq traits de 

personnalité proposés par Costa et McCrae (1991) peuvent modérer le lien entre la 

perception d'injustice et la motivation au travail, ainsi qu'entre la perception d'injustice 

et la perception des changements. 

cV&line Biron 
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Introduction générale 

Plongées dans un marché mondial de plus en plus spécialisé, Ies organisations ne 

cessent de subir de profonds changements afm de demeurer compétitives (Mack, Nelson, 

& Quick, 1998). Dans le but de diminuer les coûts de fonctionnement et d'améliorer leur 

rendement, plusieurs organisations se tournent vers des stratégies de décroissance 

organisationnelle. La décroissance fait référence à la réduction de la main-d'œuvre afin 

d'améliorer la performance organisationnelle (Cameron, Freeman, & Mishra, 1991). Au 

Québec, plusieurs organisations, autant publiques que privées, ont rationalisé leurs 

effectifs. Entre autres, depuis 1992, le nombre d'employés permanents de la Fonction 

publique québécoise a chuté de 14,3 % (Conseil du trésor, 1997). 

Bien que la décroissance soit destinée à améliorer le rendement, la productivité et 

la compétitivité organisationneHe, des études ont révélé qu'elIe engendre souvent des 

effets néfastes autant pour les employés non licenciés que pour l'organisation (Noer, 

1993 ; Brocher, 1988 ; Tombaugh & White, 1990). En effet, les employés qui demeurent 

dans I'organisation suite aux coupures se sentent souvent surchargds de travaii puisqutils 

doivent assumer les tâches de leurs collègues licenciés. Par ailleurs, ils doivent s'adapter 

aux nombreux changements que la décroissance occasionne, tels les départs des collègues 

et les restructurations dans l'organisation du travail. Ainsi, plutôt que de se sentir 

privilégiés d'avoir conservé Ieur emploi, les employés qui demeurent dans l'organisation 

suite à la décroissance sont plus stressés, anxieux et déprimés (Leduc, 1997 ; Noer, 1993 ; 

Tremblay, Senécal, & Rinfret, sous presse). En effet, il a été démontré que suite à la 

décroissance, les survivants sont souvent plus rigides face aux changements dans leur 

organisation et sont démotivés dans Ieur travail (Noer, 1993 ; Tremblay et al., sous 
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presse). Ce phénomène, appelé " syndrome du survivant ", est dtcrit comme une série 

d' attitudes, de sentiments et de perceptions chez les employés non licenciés suite à une 

réduction de personnel. En somme, la décroissance organisationnelle se répercute 

négativement sur le bien-être psychologique des employés non licenciés (Le. les 

survivants) et sur leur rendement, ce qui engendre des coûts considérables pour 

I'organisation (Leduc, 1997). 

Devant l'ampleur du phénomène et des coûts qui s'y rattachent, plusieurs études 

ont cherché à comprendre pourquoi les employés non licenciés tendent à réagir 

négativement au stress engendré par la décroissance de leur organisation. Ces recherches 

ont tenté d'expliquer le syndrome du survivant à l'aide de la justice organisationnelle 

(voir Brockner et Greenberg, 1990 pour une recension des écrits sur le sujet). La justice 

organisationnelle fait référence il la perception des employés d'être traités de façon juste 

et équitable par l'organisation et ses dirigeants (Organ, 1988). Des recherches ont 

démontré que lorsque les survivants évaiuent que la décroissance s'est opérée de façon 

juste et équitable pour l'ensemble des employés, ils sont moins affectés par les 

symptômes du syndrome du survivant et ont par conséquent un meilleur rendement au 

travail (Brockner & Greenberg, 1990 ; Brocker, Davy, & Carter, 1985 ; Brocher, Grover, 

Reed, DeWitt, & O'Mailey, 1987 ; Davy, Kinicki, & Scheck, 1991 ; Tremblay et ai., sous 

presse). 

La perception de justice organisationneiie dépend de plusieurs facteurs par 

lesquels les survivants évaluent dans queue mesure la décroissance s'effectue de manière 

juste et équitable tant pour les employés licenciés que pour eux-mêmes. Un premier 

facteur concene les procédures utilisées par les dirigeants pour prendre les décisions et 
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effectuer les changements (Thibaut & Waiker 1975). Les employés évaluent ainsi si les 

procédures utilisées pour effectuer les changements relatifs à la décroissance sont justes 

ou injustes. La perception de justice organisationnelle est également reliée à la 

distribution des ressources. Par exemple, lorsque les survivants évaluent que les 

ressources sont distribuées de manière juste et équitable, ils perçoivent alors de la justice 

organisationneIle. D'ailleurs, des recherches ont démontré que les survivants qui 

s'identifient fortement à leurs collègues Iicenciés et qui considèrent les primes de départ 

comme étant insuffisantes sont moins engagés envers l'organisation car ils perçoivent que 

la distribution des ressources s'effectue injustement (Brockner et al., 1987). Un dernier 

facteur influençant la perception de justice organisationneIle est lié A la façon dont les 

supérieurs traitent leurs employés. Par exemple, les swvivants qui estiment recevoir un 

traitement honnête, courtois et éthique de leurs supérieurs perçoivent 6galement leur 

organisation comme étant juste (Bies & Moag, 1986). Des recherches ont démontre que 

les survivants qui évduent que la décroissance s'est opérée de façon juste et équitable 

pour l'ensemble des employés sont moins affectés par les symptômes du syndrome du 

survivant et ont par conséquent un meilleur rendement au rravail (Brockner & Greenberg, 

1990 ; Brockncr, Davy, & Carter, 1985 ; Brocher et al., 1987 ; Davy et al., 1991 ; 

Tremblay et al., sous presse). À t'inverse. ceux qui perçoivent de l'injustice ont tendance 

à vivre davantage de détresse psychoIogique (MikuIa, Scherer, & Athenstaedt, 1998), à 

être moins motivés et plus rigides face aux changements engendrés par le processus de 

décroissance organisationnelle (Trembiay et ai., sous presse ; Brockner & Lee, 1995). 

Somme toute, la perception de justice organisationnelle permet de comprendre les 
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réactions des survivants, entre au- leur motivation au travaiI et leur perceptions des 

changements (Brocher & Lee, 1995 ; Daly Geyer, 1994; Tremblay et ai., sous presse). 

Or, de nombreuses inides ont démontré que les traits de personnalité peuvent 

@lement déteminer Ies réactions des individus face i une situation stressante. En effet, 

selon leurs traits de personnalid, certains individus ont davantage tendance à percevoir 

une sinincion stressante comme étant menaçante et, par conséquent, à réagir négativement 

( h r k a n ,  Risinger, & Swickert, 1995 ; David & Suls, 1999 ; McCrae & Costa, 1986, 

O'Brien & DeLongis, 1996 ; Watson & Hubbard, 1996). Compte tenu que tous les 

individus ne réagissent pas de la même maniere face il une situation stressante, il est 

plausible de croire que leur personnalité influence également leurs réactions l o ~ u ' i ~ s  

perçoivent que la décroissance organisationnelle s'opère de façon injuste. La présente 

étude tentera donc de vérifier si la personnaiité peut modérer la relation entre la 

perception de justice et la motivation au travail ainsi qu'enue la perception de justice et Ia 

perception des changements. D'abord, les liens entre la perception de justice 

organisationneile, La motivation et la perceptions des changements seront décrits. Ensuite, 

le r6Ie joué par la personnalité dans les réactions face à une situation srressante sera 

exposé, Nous expliquerons pourquoi il semble plausible que Ia personnalit6 modere 

l'impact de la perception de justice organisatio~elle sur la motivation des survivants et 

sur leur perception des changements. 

La perce~tion de justice oroanisationneIIe et la motivation 

Tremblay, Senécal et Rinfret (sous presse) ont démontré que la perception de 

justice organisationnelle est reliée au style motivationnel des survivants. Leur étude a 

révélé que Ie fait de percevoir de la justice organisationnelle dans la décroissance a des 
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effets bénéfiques au plan de Ia motivation des employés non licenci6s. Ces chercheurs ont 

itudié Ia motivation au travail des employés suite la décroissance selon Ia théorie de 

I'autodétermination de Deci et Ryan (1985, 1991). Cette théorie s'avère pertinente pour 

itudier Les réactions des survivants car elte permet de connaître la motivation des 

employés à s'engager dans leur travail ainsi que Ies conséquences qui en découlent. 

En accord avec la théorie de l'autodétermination de Deci et Ryan (1985, 1991). 

trois grands types de motivation sous-tendent les comportements humains, soit la 

motivation intrinsèque, la motivation extrinsèque et I'arnotivation. De façon générale, la 

motivation intrinsèque réfère au fait de pratiquer une activité par plaisir, pour la 

sarisfaction que l'individu en retire (Deci, 1975). L'activité représente une Fin en elle- 

même puisqu'eile n'est pas pratiquée dans le but d'obtenir des récompenses ou d'éviter 

des contraintes extérieures. Un employi qui effectue son travail parce qu'il le trouve 

stimulant et intéressant est un bon exemple d'empioyé motivé de maniere intrinsèque. 

En deuxième lieu, la motivation extnnseque fait réfirence b une vaxiét6 de 

comportements qui sont effectués pour des raisons autres que celles inhirentes à l'activité 

en soi. La motivation extrinséque est donc caractérisée par le fait d'être engagé dans une 

activité afin d'obtenir une rkcompense ou d'éviter des conséquences négatives (Deci, 

1975). Dans ce cas, l'activité représente un moyen pour une fin. Un employé qui travaille 

uniquement pour recevoir son saiaire serait un bon exemple d'employé motivé de 

maniére extrinsèque. Deci et Ryan (1985, 1991) précisent qu'il existe diffkrents types de 

motivation extrinsèque caractérisés par différents degrés d'autodétermination. 

L'autodétermination fait référence à ia perception qu'a un individu d'être à l'origine de 

ses actions et de pouvoir exercer des choix et prendre des décisions sans se sentir 
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coupable ou contrôlé par l'environnement (deChams, 1968). Ces différents types de 

motivation extrinsèque se situent sur un continuum d'autoddtermination (voir Figure 1 

pour l'exemple du continuum d'autodétermination). Allant du plus bas au plus haut 

niveau d'autodétermination sur le continuum se retrouvent : la motivation extrinsèque par 

régulation externe, la motivation extrinsèque par régulation introjectée et la motivation 

exuinsèque par régulation identifiée' . Le plus bas niveau d'autodétermination est 

représenté par Ia régulation externe, qui signifie que le comportement est rdgularisé par 

des sources de contrôle extérieures à la personne. Un employé qui se rendrait au travail 

pour Cviter les sanctions ou encore qui travaillerait uniquement pour son salaire en est un 

bon exemple. Quant à l'individu motivé exuinsèquement par régulation introjectée, il 

commence à intérioriser les sources de contrôle externes. Ce type de motivation 

extrinsèque n'est pas autodétermin6 car même si l'individu n'agit pas pour obtenir une 

récompense ou pour éviter une punition, il s'oblige lui-même effectuer l'action. Par 

exemple, un employé qui travaillerait pour éviter de se sentir coupable serait motivé par 

introjection. À mesure que l'employé ne fait plus son travail pour des raisons externes ou 

par obligation et qu'il choisit lui-même d'effectuer son travail parce qu'il le valorise et Ie 

trouve imponant, il devient motivé extrinsèquement par rdgulation identifiée. Dans ce 

cas, l'employé n'effectue pas son travail parce qu'il en retire du plaisir, mais il est motivé 

de manière autodéterminée car il choisit librement de l'effectuer, contrairement aux 

régulations externe et introjectée où l'individu agit parce qu'il se sent obligé ou s'obIige 

lui-même. 

En dernier lieu, l'amotivation décrit l'absence de da t ion  entre les actions d'un 

individu et les résultats obtenus. La personne a ici Ia perception que ses comportements 





sont causés par des facteurs indbpendants de sa volonté et se sent incapable de parvenir à 

ses buts. Lorsque cette motivation est prévalante, la personne peut sentir un niveau élevé 

de non autodétermination qui s'apparente au désespoir et à la dépression (Hais, Hess, 

Bourbonnais, Saintonje, & Riddle, 1995). Un employé qui se sentirait désabusé et qui ne 

saurait plus pour quelle raison il effectue son travail constituerait un exemple d'employé 

amotivé. 

En somme, la motivation autodéterminée correspond à la motivation intrinsèque 

ainsi qu'à la motivation extrinsèque par régulation identifiée et intégrée, tandis que la 

motivation non autodéterminée comprend la motivation extrinsèque par régulation 

externe et introjectée ainsi que l'amotivation. Plusieurs recherches ont confirmé la 

validité du continuum d'autodétermination (voir Vailerand, 1997 pour une recension des 

écrits sur le sujet). Ce continuum s'avère utile car il permet entre autres de prédire les 

conséquences associées aux divers types de motivation. Dans le contexte du travail, 

Tremblay et ses collaborateurs (sous presse) ont démontré que les survivants motivés de 

manière autodéterminée sont plus satisfaits au travail, sont en meilleure santé mentaie et 

ont davantage l'intention de demeurer dans l'organisation. À l'inverse, leurs résultats 

révèlent que la motivation non autodéteminée est associée à des conséquences négatives 

telles l'insatisfaction au travail, l'épuisement, la dépression, ['anxiété et I'intention de 

quitter son emploi. 

Tremblay et ses collaborateurs (sous presse) ont égaiement démontré que la 

motivation au travail varie en fonction de Ia perception de justice organisationnelle. Plus 

précisément, leurs résultats de recherche ont révéld que lorsque les survivants perçoivent 
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la décroissance comme étant juste, ils ont tendance à percevoir leur climat de travail 

comme étant informationnel. Un climat de travail est qualifié d'informationnel lorsqu'il 

stimule et encourage les initiatives des employés, les implique dans les changements, les 

informe des décisions et leur offre la possibilité de choisir (Blais, Lacombe, Valierand, & 

Pelletier, 1990; Deci, Connell, & Ryan, 1989 ; Pelletier & Vallerand, 1996). À l'inverse, 

les survivants qui perçoivent les changements relatifs à la décroissance comme étant 

injustes tendent i percevoir le climat de travail comme étant contrôlant. Un climat 

contrôlant signifie que l'employé sent que l'on exerce des pressions sur Lui, soit en le 

restreignant ou en l'obligeant à faire certains choix plutôt que d'autres. Par exempIe, un 

climat de travail tendu et compétitif serait qualifié de contrôlant. Dans un te1 contexte, 

l'employé tend à être motivé de manière non autodéterminée car il perçoit que l'on dirige 

son comportement et qu'il n'a pas la possibilité de faire son travail comme il l'entend. Par 

ailleurs, si l'employé perçoit qu'il peut faire des choix et se sent soutenu dans ses prises 

de décisions, il sentira que le climat de travail est infonnationnel. Ce climat favorise en 

retour ses perceptions d'autodktermination et par conséquent, sa motivation 

autodéterminée. 

En somme, l'étude de Tremblay et ses coI1aborateurs (sous presse) démontre que 

les survivants qui perçoivent que les changements relatifs à la ddcroissance sont effectuds 

de façon juste considèrent leur climat de travail comme étant informationne1 et réagissent 

en étant motivés de manière autodéterminée. À l'inverse, ceux qui considérem le 

processus de décroissance comme étant injuste ont tendance à être motivés de manière 

non autodéterminée car ils perçoivent leur climat de uavail comme étant contrôlant. En 
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plus d'être associée à la motivation, la perception de justice organisationneue est 

égaiement liée à l'attitude face aux changements. 

La perce~tion de iustice or~anisationnelle et la ~ e r c e ~ t i o n  des changements 

La décroissance implique de nombrea changements pour les survivants. Ceux-ci, 

en plus de subir la perte de leurs coliègues de travail, se retrouvent souvent avec de 

nouvelles tâches ou même un nouveau poste et doivent s'adapter aux réorganisations de 

l'environnement de travail (Tombaugh & White, 1990). S'ils perçoivent négativement ces 

changements, les survivants peuvent réagir en y résistant de diverses manières. Par 

exemple, la résistance aux changements peut se manifester de façon passive par des voies 

indirectes, telles le ralentissement du rythme de travail, le désintérêt ou un faible niveau 

de collaboration (Brocher & Lee, 1995). D'autre part, la résistance peut se traduire de 

façon plus active, soit par un taux d'absentéisme plus élevé, l'intention de quitter son 

emploi, des conflits de travail ou la diffusion de rumeurs D o l m  & Lamoureux, 1990 ; 

Hodson, 1991). 

Mack, Nelson et Quick (1998) proposent un modèle qui explique le processus par 

lequel les individus réagissent au changement. Ce modéle suggère que l'individu dvaiue 

un changement en filtrant l'information qu'il reçoit et d6termine ensuite l'impact possible 

de ce changement. Selon l'attitude générale d'une personne, si Ie changement est anticipé 

comme pouvant avoir des répercussions positives, il est classifié comme étant un dbfi, 

alors que s'il est perçu comme étant négatif, il est considéré comme étant une menace. La 

réaction de l'individu dépend de la façon dont il classifie le changement. Ainsi, selon ce 

modèle, lorsque les survivants perçoivent de l'injustice, ils &valuent la décroissance 

comme un événement négatif menaçant. Leur attitude négative face à ce changement 
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permet de comprendre leurs réactions défensives teiles que la diminution de leur 

productivité, leur désengagement psychologique de leur organisation ou encore leur 

intention de quitter leur emploi (Krantz, 1985; Mack et al., 1998). 

Une étude menée par Daly et Geyer (1994) démontre empiriquement que la 

perception de justice organisationnelle influence l'attitude face aux changements ainsi 

qu'aux manifestations de résistance qui s'ensuivent. Leur recherche pone sur la résistance 

des employés face à un uansferc dans une autre unité. Les résultats de leur étude 

démontrent que lorsque les raisons justifiant le transfert d'unité étaient pleinement 

expliquées aux employés, ceux-ci percevaient davantage de justice. Par conséquent, ils 

étaient plus positifs face à ce changement comparativement aux employés dont les raisons 

du transfert n'étaient pas justifiées. Cette étude suggère qu'en contexte de décroissance 

organisationnelle, les survivants qui perçoivent la décroissance comme étant injuste ont 

tendance à réagir en adoptant une attitude négative face aux changements qu'elle 

occasionne. Cette réaction s'avère nuisible pour ['organisation puisqu'en période de 

ddcroissance, celle-ci a besoin d'employés productifs et capables de s'adapter aux 

changements. 

Les survivants évaluent donc les changements relatifs à la dicroissance selon leur 

perception de justice. Lorsqu'ils considèrent que k s  changements sont effectués de 

manière juste et équitable, ils tendent 2i percevoir que le contexte de travail encourage 

leurs initiatives et leur participation. En conséquence, ils ont tendance à accepter les 

changements organisationneis (Daly & Geyer, 1994 ; Sagie & Koslowsky, 1996). À 

l'inverse, lorsque les survivants évaluent que la décroissance est effectuée de manière 

injuste, ils tendent à percevoir le climat de travail comme étant contrôlant et menaçant. 
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Par conséquent, ils perçoivent négativement les changements engendrés par la 

décroissance (Brockner & Lee, 1995). 

En somme, la perception de justice organisationnelle est associée à la motivation 

au travail des survivants et à leur perception des changements. Or, il est possible que les 

survivants ne réagissent pas tous de Ia même manière face il l'injustice. En effet, plusieurs 

auteurs suggèrent que les réactions face à un événement perçu comme menaçant peuvent 

être modérées par les traits de personnalité (Brockner et al. 1985 ; Brockner, Grovet, 

O'Malley, Reed, & Glynn, 1993 ; Kets de Vries & Balazs, 1997; Mack et al., 1998 ). Par 

exempIe, une étude de Brocher et ses colIaborateurs (1987) a révélé que dans un 

contexte de décroissance organisationnelle, l'estime de soi modhe la relation entre 

l'insécurité d'emploi et la performance au travail. Leurs rdsultats ont démontré que 

lorsqu'ils sentent leur sécurité d'emploi menade, les survivants avec une faible estime de 

soi ont tendance à mettre davantage d'effom dans leur travail comparativement aux 

survivants avec une estime de soi élevée (voir Brocher, 1988). 

Étant donné que les traits de personnalité influencent les réactions de individus 

face à une situation stressante (David & Suls, 1999 ; McCrae & Costa, 1986 ; O'Brien & 

DeLongis, 1996 ; Okun & Finch, 1998 ; Watson & Hubbard, 1996), il semble plausible 

que des traits de personnalité puissent modérer t'influence de la perception de justice sur 

la motivation des survivants et leur attitude face aux changements. La présente étude vise 

à vérifier si la personnalité peut jouer ce r6le modérateur. Pour ce faire, le modèle des 

cinq-facteurs proposé par Costa et McCrae (1991) s'avère intéressant. En effet, de 

nombreuses recherches fournissent des évidences qui soutiennent la structure et la 

stabilité temporelle de ce modèle et ce, dans plusieurs cultures, langues et domaines 
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différents (Angleitner, Ostendorf, & John, 1990 ; Church & Katigbak, 1989; DeRaad, 

Mulder, Kloosterman, & Hofstee, 1988 ; John, 1990; McCrae & John, 1992). De plus, le 

modèle des cinq-facteurs a été largement utiiisé dans l'étude des stratégies de gestion de 

stress (David & Suls, 1999 ; O'Brien & DeLongis, 1996 ; Watson & Hubbard, 1996). 

Le modèle des cina-facteurs de la uersonnalité 

Depuis longtemps, les théoriciens de la personnalité ont cherché à comprendre la 

structure de la personnalité et des traits qui la sous-tendent. Aiiport et Odbert (1936) ont 

tenté de faire une compilation exhaustive des traits pouvant constituer la personnalité. 

Ces auteurs ont établi une liste de 4504 termes décrivant, à leur avis, les traits de la 

personnalité. Cattell(1945, 1946) a par Ia suite réduit cette liste à 17 1 variables en 

regroupant les termes synonymes. L'analyse factorielle a permis de réduire ces items à 16 

facteurs qui, selon Cattell(1965), représentaient les principaux traits de la personnalité. 

Or, des recherches factorielles subséquentes ont constamment identifié cinq dimensions 

qui décrivent adéquatement la personnalité (Fiske, 1949, Norman, 1963, Tupes & 

Christal, 1961). Selon Costa et McCrae (1991), ces cinq dimensions sont : le névrotisme, 

l'extraversion, l'ouverture SI l'expérience, la sociabilité et la propension à être 

consciencieux. 

Compte tenu de la robustesse du mocièIe des cinq-facteurs de Costa et McCrae 

(1991), il semble pertinent de l'utiIiser en contexte de décroissance organisationnelle, 

d'autant plus qu'aucune étude, à notre connaissance, ne semble s'y être attardée à ce jour. 

Également, puisque ces cinq dimensions influencent les réactions des individus face à une 

situation stressante, il est plausible qu'eue puissent modérer l'impact de la perception de 
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justice organisationnelIe sur la motivation des survivants et leur perception des 

changements. 

Le trait de névrotisme peut être perçu comme un continuum allant de l'instabilité 

émotionnelle à la stabilité émotionnelle. Selon Watson et Clark (1984), cette dimension 

de la personnalité est responsable des différences individueIles dans l'expérience 

d'émotions négatives telles que la colère, la tristesse, la peine, l'anxiété et la culpabilité. 

Des échelles mesurant l'anxiété, Ia dépression, les variations d'émotions, l'hostilité, la 

vulnérabilité et l'hypocondrie convergent avec le facteur névrotisme. Les individus dont 

le trait de névrotisrne est élevé ont un affect négatif qui les amène à vivre des émotions 

négatives telles que l'anxiété, la dépression et Ia colère (Clark & Watson, 1991 ; Clark, 

Watson, & Mineka, 1994 ; Watson & Clark, 1984). IIs sont également susceptibles 

d'interpréter une situation stressante comme étant menaçante et ont tendance à réagir de 

manière impulsive (Costa & McCrae, 1990 ; Watson & Clark, 1984). En milieu de 

travail, des résultats de recherche ont révélé que les employés ayant un affect négatif, 

caractéristique du trait de névrotisme, perçoivent davantage d'injustice lors de mesures 

disciplinaires. Lorsqu'ils perçoivent de l'injustice, ils ont davantage l'intention de quitter 

leur emploi, sont plus méfiants à l'égard de leur supérieur et moins engagés envers leur 

organisation que leurs pairs dont l'affect négatif est moins marqud (Bail, Trevino, & 

Sims, 1993). il semble également que Ies individus plus névrotiques adoptent des 

stratégies de gestion de stress inefficaces, teIIes que la pensde magique, le désengagement 

mental et comportemental, la fuite dans les fantaisies, la passivité et le blâme (David & 

Suls, 1999 ; McCrae & Costa, 1986 ; O'Brien & DeLongis, 1996 ; Watson & Hubard, 

1996). À l'instar de ces résultats, il semble plausible que les employés plus névrotiques 
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aient tendance à réagir de façon négative lorsqu'ils perçoivent que la décroissance de leur 

organisation s'opère de façon injuste. En l'occurrence, la perception d'injustice 

organisationnelle devrait avoir un impact plus néfaste sur la motivation au travail des 

individus névrotiques et sur leur perception des changements. 

La dimension d'extraversion réfère quant à elle à un extrême du continuum où 

l'autre extrême est l'introversion. Les personnes ayant un haut niveau d'extraversion sont 

décrites comme étant enthousiastes, optimistes et leur affect positif fait en sorte qu'elles 

ont tendance à interpréter les situations stressantes comme étant des défis (Watson & 

Hubbard, 1996). Les individus introvertis sont plutôt décrits comme étant retirés, gênés, 

réservés, passifs et pessimistes (Golberj, 1990). Les individus extravertis gèrent 

également plus efficacement leur stress que les introvertis, entre autres en allant chercher 

davantage de support social (Amirkhan et al., 1995 ; Watson & Hubbard, 1996). En 

somme, les extravertis, comparativement aux introvertis, ont moins tendance à évaluer 

une situation stressante comme étant menaçante et ont tendance à utiliser des stratégies de 

gestion de stress plus efficaces. il sembie réaiiste de dire que dans un contexte de 

décroissance organisationnelle où les employds sont séparés de leurs collègues, se sentent 

surchargés et peu informés des changements, les survivants extravertis devraient adopter 

des stratégies de gestion du stress plus appropriées à la situation. Par consdquent, la 

présente étude propose que, comparativement aux employés introvertis, ceux ayant un 

trait élevé d'extraversion devraient davantage être motives de manière autodéterminée et 

plus positifs face aux changements iorsqu'ils perçoivent la ddcroissance comme étant 

injuste. 
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Le trait d'ouverture à l'expérience caractérise les individus imaginatifs, flexibles 

et qui ont le sens de l'aventure (McAdam, 1994). Fitzgeraid (1966) décrit l'ouverture à 

l'expérience comme étant une disposition ài accepter les changements et les expériences 

inhabituelles sans anxiété. Une étude de Whitbourne (1986) a démontré que les individus 

plus ouverts à I'expérience s'attendent à vivre davantage de changements dans leur vie 

comparativement au individus moins ouverts. Par ailleurs, face à une situation stressante, 

les individus plus ouvens à l'expérience ont tendance à réagir de manière créative afin de 

tirer profit de la situation (O'Brien & DeLongis, 1996). Face aux nombreux chan, oements 

que la décroissance engendre (p.ex. changements dans les tâches, nouveaux collègues de 

travail, etc .), il est plausible que les employés davantage ouverts à l'expérience s'adaptent 

plus facilement que ceux moins ouverts. Par conséquent, la présente étude postule que les 

survivants plus ouverts à l'expérience sont davantage motivés de maniére autodéterminée 

et plus positifs face aux changements lorsqu'ils perçoivent qu'ils sont traités de manière 

injuste par l'organisation ou par leurs dirigeants. 

Les individus dont le trait de sociabiüté est proéminant sont décrits comme étant 

coopératifs, confiants, courtois et aidants. Ceux qui obtiennent un score faible à ce trait de 

personnalité sont plutôt décrits comme ayant tendance à; s'emporter facilement, B être 

irritables et hostiles (McCne & Costa, 1990 ; Graziano & Eisenberg, 1997). Buss et 

Plomin (1984) suggèrent que les individus moins sociables sont davantage susceptibles 

de ressentir de la détresse lors d'une situation stressante. En milieu de travail, Skarlicici et 

ses collègues (1999) ont démontré que plus les employés sont sociables, moins ils 

réagissent de manière agressive lorsqu'ils perçoivent qu'ils sont traités de façon injuste 

par leur organisation ou par leurs supérieurs (SkarIicki, Folger, & Tesiuk, 1999). En 



contexte de décroissance organisationnelle, il est possible que les s u ~ v a n t s  moins 

sociables réagissent plus négativement s'ils perçoivent le processus de décroissance 

orgnisationnel comme étant injuste. Par conséquent, il est proposé que la perception 

d'injustice a davantage néfastement d'effets néfastes sur la motivation et la perception 

des changements des employés moins sociables comparativement à ceux plus sociables. 

Les personnes dont la propension à être consciencieux est forte sont décrites 

comme étant disciplinées, travaillantes, entreprenantes, compétentes et possédant un 

grand sens de l'obligation (Costa & McCrae, 1991). Les individus consciencieux 

abordent leurs tâches de manière systématique et organisée, analysent les problèmes 

logiquement et agissent en suivant les normes, Responsables, minutieuses et fiables, les 

personnes consciencieuses utilisent des stratégies de gestion de stress efficaces, c'est-&- 

dire axées sur le probléme (" problem-focused coping ") (Watson & Hubbard, 1996 ; 

O'Brien & DeLongis, 1996). Dans le même sens, la propension A être consciencieux 

corrèle positivement avec un affect positif et avec un sentiment de bien-être générai 

(McCrae & Costa, 1991). À l'inverse, les personnes peu consciencieuses sont plutôt 

désorganisées, inefficaces, négligeantes et peu fiables. Une étude de Graziano et Ward 

(1992) auprès d'étudiants démontre que les individus avec une forte propension à être 

consciencieux s'ajustent mieux aux changements que leus pairs moins consciencieux. 

Compte tenu des nombreux changements que Ia décroissance engendre, il est possible que 

les survivants plus consciencieux adoptent des stratégies logiques et efficaces pour 

s'adaprer. Par ailleurs, s'ils perçoivent qu'ils sont traités injustement, leur grand sens du 

devoir fait peut-être en sorte qu'iIs continuent à être motivés et productifs dans leur 

travail. II est donc plausible de penser que le fait d'être consciencieux modère l'effet de Ia 
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perception d'injustice sur la motivation des survivants et leur attitude face aux 

changements. Par conséquent, la présente étude propose que la perception d'injustice a 

des effets moins négatifs chez les employés plus consciencieux aux plans de leur 

motivation au travail et de leur perception des changements. 

En somme, les études sur le modèle des cinq-facteurs démonmnt que les mits de 

personnalité des individus influencent leur façon de percevoir un événement stressant 

ainsi que leur façon de réagir face à cette situation (David & Suls, 1999 ; O'Brien & 

DeLongis, 1996 ; Skarlicki et al., 1999 ; Watson & Hubbard, 1996). Ii est possible de 

croire que les traits de personnalité puissent modérer l'impact de la perception d'injustice 

en ce sens que les employés ne réagiraient pas tous de la même manière Iorsqu'ils 

perçoivent que la décroissance s'opère de façon injuste. Les traits de personnalité 

pourraient ainsi expliquer comment certains employés peuvent demeurer motivés et 

considérer les changements comme étant positifs et stimuIants et ce, malgré leur 

perception de la décroissance comme étant un événement injuste. 

But de l'étude et hvuothèses 

Le présent mémoire a donc pour objectif de vérifier si des traits de la personnalité 

peuvent modérer la relation entre la perception de justice organisationnelle et la 

motivation au travail, ainsi qu'entre la perception de justice organisationnelie et la 

perception des changements dans L'organisation. En premier lieu, il est postulé que 

Iorsqu'ils perçoivent la décroissance comme étant injuste, les survivants dont les traits 

d'extraversion, d'ouverture 2 l'expérience, de sociabilité ou de propension être 

consciencieux sont élevés devraient davantage être motivés de manière autodéterminée 

dans Leur travail comparativement à ceux donc ces traits sont moins marqués. À l'inverse, 
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comparativement aux employés moins névrotiques, ceux avec un trait névrotique élevé 

devraient être moins motivés de manière autodéteminée lorsque le contexte 

organisationnel est perçu comme injuste. En deuxième lieu, Ia présente étude postule que 

Iorsqu'ils évaluent le processus de décroissance comme étant injuste, les survivants plus 

extravertis, ouverts à l'expérience, sociables et consciencieux devraient percevoir plus 

positivement (p.ex. comme é t a t  stimulants) les changements organisationnels. Au 

contraire, les employés plus névrotiques devraient percevoir les changements plus 

négativement (p.ex. inquiétants) lorsqu'ils perçoivent que la décroissance 

organisationnelle s'opère de façon injuste. Somme toute, la perception d'injustice aurait 

un impact plus négatif sur la motivation au travail et la perception des changements des 

individus névrotiques, introvertis, peu ouverts à l'exptnence, peu sociables et peu 

consciencieux. 
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Résumé 

A ce jour, la plupart des recherches portant sur les réactions des survivants face à la 

décroissance orjanisationnelle ont étudié le phénoméne en fonction de la justice 

organisationnelle. Ces études ont démontré que lorsque les employés non licenciés 

perçoivent que les coupures ont été effectuées de manière injuste, ils ont tendance à être 

moins motivés dans leur travail et à percevoir négativement les changements engendrés 

par la décroissance organisationnelle @aly & Geyer, 1994; Tremblay, Senécal, & Rinfret, 

sous presse). La présente étude a pour but de vérifier si les cinq traits de personnalité 

proposés par Costa et McCrae (1991) peuvent modérer le lien entre la perception de 

justice et la motivation au travail, ainsi qu'entre la perception de justice et la perception 

des changements. Au total, 741 employés de la Fonction publique québécoise ont 

participé cette recherche. Les résultats ont démontré que : (1) plus un employé est 

névrotique ou consciencieux, plus sa motivation au travail dépend de sa perception de 

justice organisationnelle; (2) plus un employé est consciencieux ou antagoniste (peu 

sociable), plus sa perception des changements ddpend de sa perception de justice 

organisationnelle. Les résultats sont discutés à la lumière de la théorie de 

l'autodétermination de Deci et Ryan (1985, 1991) et du modèle des cinq-facteurs de 

Costa et McCrae (1991). 



L'influence & la perception de justice organisationnelle sur la motivation des employés 

et Ieur perception des changements : le rdle modérateur de la personnalité 

Plongées dans un marché mondial de plus en plus spécialisé, Ies organisations ne 

cessent de subir de profonds changements afin d'améliorer leur performance (Mack, 

Nelson, & Quick, 1998). Une stratégie utilisée par de nombreuses organisations afin de 

réduire les coûts de fonctionnement est celIe de la décroissance organisationnelle, qui 

réfère à la réduction de la main-d'œuvre (Cameron, Freeman, & Mishra, 1991). Bien que 

la décroissance soit destinie h ameliorer le rendement de l'organisation, des études 

révèlent qu'elIe engendre souvent des effets néfastes et ce, autant pour les employés non 

licenciés que pour l'organisation (Noer, 1993 ; Brockner, 1998 ; Tombaugh & White, 

1990). En effet, au lieu de se sentir privilégiés d'avoir conservé leur emploi, les employés 

non licenciés sont souvent plus stressés, anxieux et déprimés (Leduc, 1997 ; Noer, 1993 ; 

Tremblay, Senécai, & Eünfree, sous presse). Ils sont également plus rigides face aux 

changements dans leur organisation et ddmotivés dans leur travail (Noer, 1993 ; Tremblay 

et al., sous presse). En somme, la ddcroissance organisationnelIe se répercute 

négativement sur le bien-être psychologique des employés non licenciés (Le. les 

survivants de I'organisation) et sur leur rendement, ce qui engendre des coiits 

considérables pour l'organisation (Leduc, 1997). 

La ~erceucion de iustice oroanisationnelle et Ia motivation au travail 

Devant l'ampleur du phénomène et des coûts qui s'y rattachent, pIusieurs études 

ont tenté d'expliquer pourquoi les employés non licenciés ont tendance à réagir ainsi. À 

ce jour, Ia phpart des chercheurs s'intéressant aux réactions des survivants face à la 

décroissance ont étudié le phénomène en fonction de la perception de justice 
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organisationnelle (Brockner & Greenberg, 1990 ; Brockner, Davy, & Carter, 1985 ; 

Brockner, Grover, Reed, DeWitt, & O'Maiiey. 1987 ; Davy, Kinicky, & Scheck, 1991). 

Celle-ci réfère à la façon dont un employé perçoit s'il est traité de façon juste et équitable 

par son organisation et ses dirigeants (Organ, 1988). Précisément, les recherches ont 

démontré que les survivants qui perçoivent être informés adéquatement des changements 

et qui ont pu prendre part aux décisions liées à la décroissance évaluent que l'organisation 

agit de fason juste et équitable et par conséquent, sont moins affectés par les changements 

(voir Brocher et Greenberg 1990 pour une recension des icrits sur ce sujet). 

Tremblay, Senécal et R i n h t  (sous presse) ont démontré que le fait de percevoir 

de la justice organisationnelle dans la décroissance engendre des conséquences positives 

pour la motivation au travail des survivants. Ces chercheurs ont étudié la motivation des 

employés selon la théorie de l'autodétermination de Deci et Ryan (1985.1991). La 

théorie de l'autodétermination suggère que l'employé motivé de manière non 

autodéterminée est celui qui exécute ses tâches parce qu'il le faut ou encore pour le 

salaire qu'il obtient. À l'inverse, l'employé motivé de manière autodkterminée a du 

plaisir à faire son travail et effectue ses tâches parce qu'il les trouve importantes et qu'il 

les valorise. L'employé motivé de cette façon ne sent pas de pression venant de la part de 

son employeur et ne s'oblige pas à faire ce genre de travail, ce qui n'est pas le cas de 

l'employé motivé de manière non autodéterminée. Précisément, les résultats de Tremblay 

et ses coHaborateurs ont démontré que lorsque les survivants perçoivent Ia décroissance 

comme étant juste. ils sont davantage motivés de manière autodéterminée. A l'inverse, les 

survivants qui perçoivent les changements relatifs ii la décroissance comme étant injustes 

rendent à être motivés de manière non autodéterminée. Un climat de travail où l'injustice 
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règne laisse présager qu'il n'encourage pas les initiatives des employés, ne les implique 

pas dans les changements, ne les informe pas des décisions et ne leur offre pas la 

possibilité de faire des choix. Selon Deci et Ryan, ce climat de travail injuste est qualifié 

de contrôlant. Les résultats de Tremblay et de ses collaborateurs (sous presse) démontrent 

d'ailleurs que plus les survivants perçoivent de l'injustice, plus ils perçoivent leur climat 

de travail comme étant contrôlant et moins il sont motivés de manière autodéterminée 

dans leur travail. En retour, les employés motivb de manière non autodéterminée ont une 

santé mentale plus précaire et ont davantage l'intention de quitter leur emploi. 

La perception de iustice orwnisationneIIe et la uerceation des changements 

En plus d'être associée il la motivation, la perception de justice organisationnelle 

est également liée il la perception des changements. La décroissance implique de 

nombreux changements pour les survivants. Ceuxci, en plus de subir la perte de leurs 

collègues de travail, se retrouvent souvent avec de nouvelles tâches ou même un nouveau 

poste et doivent s'adapter aux réorganisations de I'environnement de travail (Tombaugh 

& White, 1990). SeIon Mack, Nelson et Quick (1998), si un changement est anticipé 

comme pouvant avoir des répercussions positives, t'employé le considère comme un défi, 

aiors que s'il est perçu comme pouvant être négatif, l'employd l'évalue comme une 

menace et tente d'y risister. Krantz (1985) risume la risistance à un changement comme 

une " stratégie défensive " visant à diminuer le stress occasionné par une situation 

menaçante. Lorsque les survivants perçoivent de l'injustice, ils évaluent la décroissance 

comme un événement négatif menaçant. Leur attitude négative envers ce changement Ies 

amène à réagir de manière défensive en résistant aux changements qui leus sont imposés 

@aly & Geyer, 1994). 
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Une étude menée par Daly et Geyer (1994) a demontré empiriquement que 

l'attitude face aux changements est associée à la perception de justice organisationnelle. 

Leur recherche portait sur la résistance des employés face à un transfert dans une autre 

unité. Les employés qui percevaient ce changement comme étant une menace résistaient 

de manière explicite, soit en décidant de quitter leur emploi ou en ayant l'intention de le 

faire. Les résultats obtenus par ces chercheurs démontrent que lorsque les raisons 

justifiant le transfert d'unit6 &aient pleinement expliquées aux employés, ceux-ci 

percevaient davantage de justice. Par conséquent, ils acceptaient mieux ce changement et 

avaient moins l'intention de quitter leur emploi comparativement aux employés dont les 

raisons du transfert n'étaient pas justifiées. Les employds n'ayant pas reçu de justifîcation 

sur les raisons du transfert d'unité classifiaient ce changement comme étant menaçant et 

par conséquent, ils résistaient en ayant l'intention de quitter leur emploi. 

En somme, la perception de justice organisationnelle est associée à la motivation 

au travail des survivants et à Ieur perception des changements. Or, de nombreuses études 

ont démontré que la façon de réagir face à une situation stressante dépend également des 

traits de personnalité. En effet, selon leurs traits de personnalité, certaines personnes ont 

davantage tendance à percevoir une situation comme étant stressante et menaçante et, par 

conséquent. à réagir négativement (Amirkan, Risinger, & Swickert, 1995 ; David & Suls, 

1999 ; McCrae & Costa, 1986, O'Brien & DeLongis, 1996 ; Watson & Hubbard, 1996). 

Plusieurs auteurs suggèrent que les réactions face à un événement perçu comme menaçant 

peuvent être modérées par les traits de personnalité (Mack et al., 1998 ; Brockner et al., 

1985 ; Brockner, Grover, O'Mailey, Reed, & Glynn, 1993 ; Kecs de Vries & Balazs, 

1997). Par exemple, une étude de Brockner et ses collaborateurs (1987) a révélé que dans 
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un contexte de décroissance organisationnelle, l'estime de soi modère la relation entre 

l'insécurité d'emploi et la performance au travail. Leurs résultats ont démontré que 

lorsqu'ils sentent leur sécurité d'emploi menacée, les survivants avec une faible estime de 

soi ont tendance à mettre davantage d'efforts dans leur travail comparativement aux 

survivants avec une estime de soi élevée (voir Brocher, 1988). Compte tenu que les 

réactions face à une situation stressante diffèrent selon les traits de personnalité (David & 

Suls, 1999 ; McCrae & Costa, 1986 ; O'Brien & DeLongis, 1996 ; Okun & Finch, 1998 ; 

Watson & Hubbard, 1996), il semble plausible que ceux-ci puissent modérer l'impact de 

la perception de justice sur la motivation des survivants et leur perception des 

changements. 

La présente étude vise donc à vérifier si la personnalité peut jouer ce rôle 

modérateur. Pour ce faire, le modèle des cinq-facteurs proposé par Costa et McCrae 

(1991) est utilisé. Ce modèle a été largement employe dans l'étude des stratégies de 

gestion de stress (David & Suls, 1999 ; O'Brien & DeLongis, 1996 ; Watson & Hubbard, 

1996). Compte tenu de sa robustesse (Angleitner, Ostendorf, & John, 1990 ; Church & 

Katigbak, 1989; DeRaad, Mulder, Kioosterman, & Hofstee, 1988 ; John, 1990 ; McCrae 

& John, 1992), il semble pertinent de l'utiliser en contexte de décroissance 

organisationnelle, d'autant plus qu'aucune étude, à noue connaissance, ne semble s'y être 

attardée à ce jour. 
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Le rnodèIe des cina-facteurs de la oersonnalid 

Costa et McCrae (1991) ont identifié une taxonomie de cinq dimensions de la 

personnalité, soit : le névrotisme, l'extraversion, l'ouverture à l'expérience, la sociabilité 

et la propension à être consciencieux. Ces cinq dimensions regroupent un p d  nombre 

de traits de personnalité (Dipan, 1990). Le trait de névrotisme peut être perçu comme un 

continuum allant de l'instabilité émotionnelle à la stabilité émotionneile. Selon Watson et 

Clark (1 984). cette dimension de la personnalité est responsable pour les différences 

individuelles dans l'expérience d'émotions négatives telles que la colère, la tristesse, la 

peine, l'anxiété et la culpabilité. Des échelles mesurant l'anxiété, la &pression, les 

variations d'émotions, l'hostilité, la vulnérabilité et l'hypocondrie convergent avec le 

facteur névrotisme. Les individus dont le trait de névrotisme est élevé ont un affect 

négatif qui les amène à vivre des émotions négatives telles que l'anxiété, la dépression et 

la colère (Clark & Watson, 1991 ; Clark, Watson, & Mineka, 1994 ; Watson & Clark, 

1984). Us sont égaiement susceptibles d'interpréter une situation stressante comme étant 

menaçante et ont tendance à r6agi.r de manière impulsive (voir McCrae, 1992 ; McCrae & 

Costa, 1987). En milieu de travail, des résultats de recherches ont révélé que les 

employés ayant un affect négatif, caractéristique du trait de névrotisme, perçoivent 

davantage d'injustice lors de mesures disciplinaires. Lorsqu'ils perçoivent de I'injustice, 

ils ont davantage l'intention de quitter leur emploi, sont plus méfiants à l'égard de Ieur 

supérieur et moins engagés envers leur organisation que Ieurs pairs dont l'affect négatif 

est moins marqué (Ball, Trevino, & Sims, 1993) . il semble égaiement que les individus 

plus névrotiques adoptent des stratégies de gestion de stress inefficaces, telles que ta 

pensée magique, le désengagement mental et comportemental, la hite dans les fantaisies. 
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la passivité et le blâme (David & Suls, 1999 ; McCrae & Costa, 1986 ; O'Brien & 

DeLongis, 1996 ; Watson & Hubud. 1996). À l'instar de ces résultats. il est posnilé que 

les employés plus névrotiques auront tendance à réagir de façon négative lorsqu'ils 

perçoivent que la décroissance de leur organisation s'opère de façon injuste. En 

l'occurrence, la perception d'injustice organisationnelle devrait avoir un impact plus 

néfaste sur la motivation au travail de ces individus et leur perception des changements. 

La dimension d'extraversion réfère quant Belle à un extrême du continuum oh 

l'autre extrême est l'introversion. Les personnes ayant un niveau élevé d'extraversion 

sont décrites comme enthousiastes, opumistes et leur affect positif fait en sorte qu'elles 

ont tendance à interpréter les situations stressantes comme des défis (Watson & Hubbard, 

1996). Les individus introvertis sont plutôt qudif6s de retirés, gênés, réservés, passifs et 

pessimistes (Golberg, 1990). Les individus extravertis gèrent également mieux leur stress 

que les introvertis, entre autres en allant chercher davantage de support social (Amirkhan, 

Risinger, & Swickert, 1995 ; Watson & Hubbard, 1996). En somme, les extravertis, 

comparativement aux introvertis, ont moins tendance à évaluer une situation stressante 

comme étant menaçante et ont tendance à adopter des stratégies de gestion de stress plus 

efficaces. À l'instar de ces résultats, ii est postulé que dans un contexte de dicroissance 

organisationnelle où Ies employés sont séparés de leurs collègues, se sentent surchargés et 

peu informés des changements, ceux qui sont extravertis devraient adopter des stratégies 

efficaces pour gérer leur stress et par conséquent, être davantage motivés de manière 

autodéterminée et être plus favorables aux changements. À l'inverse. lorsqu'ils 

perçoivent la décroissance comme étant injuste, les employés plus introvertis devraient 
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être motivés de manière moins autodétenninée et défavorables aux changements dans leur 

orsanisation. 

Le trait d'ouverture à I'expérience caractérise les individus imaginatifs, flexibles 

et qui ont le sens de l'aventure (McAdams, 1994). Fitzgerald (19866) décrit l'ouvernire à 

l'expérience comme étant une disposition à accepter les changements et les expériences 

inhabituelles sans anxiété. Une étude de Whitbourne (1986) a démont& que les individus 

plus ouverts à l'expérience s'attendent à vivre davantage de changements dans Ieur vie 

comparativement au individus moins ouverts. Par ailleurs, face à une situation stressante, 

les individus plus ouverts l'expérience ont davantage tendance à réagir de manière 

créative a f b  de tirer profit de la situation (O'Brien & DeLongis, 1996). Face aux 

nombreux chansements que la décroissance engendre (p.ex. changements dans les tâches, 

nouveaux collègues de travail, etc.) il est postul6 que les employés pIus ouverts à 

I'expérience s'adaptent plus facilement que ceux moins ouverts. Ainsi, losqu'ils 

perçoivent qu'ils sont traités de maniére injuste par leur organisation ou par leurs 

dirigeants, les survivants plus ouverts à l'expérience auraient davantage de stradgies afin 

de demeurer motivés de manière autod6terminée et positifs face aux changements. 

Quant aux individus dont le trait de sociabilité est marqué, ils sont dtcrits comme 

itant coopératifs, confiants, courtois et aidants. Ceux qui obtiennent un score faible à ce 

trait de personnalité sont plutôt décrits comme ayant tendance à s'emporter facilement, à 

être imcabIes et hostiles (McCrae & Costa, 1990 ; Graziano & Eisenberg, 1997). Buss et 

Plornin (1984) suggèrent que les individus moins sociabIes sont davantage susceptibles 

de ressentir de la détresse lors d'une situation stressante. En milieu de travail, Skariicki et 

ses collègues (1999) ont démontré que plus les employés sont sociables, moins iIs 
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réagissent de manière agressive lorsqu'ils perçoivent qu'ils sont traités de façon injuste 

par leur organisation ou par leurs supérieurs. En contexte de décroissance 

organisationnelle, il est postulé que les survivants moins sociables réagissent plus 

négativement s'ils perçoivent les changements relatifs à la décroissance comme étant 

injustes. Par conséquent, il est proposé que la perception d'injustice aura davantage 

d'effets néfastes sur la motivation et la perception des changements des employés dont Ie 

trait de sociabilité est faible comparativement à ceux plus sociables. 

Finalement, selon Costa et McCrae (1991)' les individus different quant à leur 

propension à être consciencieux. Les personnes consciencieuses sont qualifiées comme 

étant disciplinées, travaillantes, entreprenantes, compétentes et possédant un grand sens 

de l'obligation (Costa & McCrae, 1991). Les individus consciencieux abordent leurs 

tâches de manière systématique et organisée, analysent les problémes logiquement et 

agissent en suivant les normes. Responsables, minutieuses et fiables, les personnes 

consciencieuses utilisent des stratégies de gestion de stress efficaces, c'est-à-dire axées 

sur le problème (" problem-focused coping ") (Watson & Hubbard, 1996 ; O'Brien & 

DeLongis, 1996). À l'inverse, les personnes peu consciencieuses sont decrites comme 

étant désorganisées, inefficaces, ndgligeantes et peu fiables. Une étude de Graziano et 

Ward (1992) démontre que les étudiants avec une forte propension à être consciencieux 

s'ajustent mieux aux changements que leurs pairs avec ce trait moins marqué. À l'instar 

de ces résultats, il est postulé que les survivants plus consciencieux adoptent des 

stratégies logiques et efficaces pour s'adapter aux changements occasionnés par Ia 

décroissance. Par ailleurs, s'ils perçoivent qu'ils sont traités injustement, Ieur grand sens 

du devoir fait peut-être en sorte qu'ils continuent il être motivés de manière 
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autodéterminée et productifs dans leur travail. Il est donc postulé que le fait d'être 

consciencieux modère l'effet de la perception àe justice sur la motivation et la perception 

des changements des survivants. 

La présente recherche vise donc à vérifier si des traits de la personnalité peuvent 

modérer la relation entre la prception de justice organisationnelle et la motivation au 

travail, ainsi qu'entre la perception de justice organisationnelle et la perception des 

changements dans l'organisation. En risur&, il est postulé que lorsqu'ils perçoivent la 

décroissance comme étant injuste, les survivants plus extravertis, ouverts à l'expérience, 

sociables et consciencieux devraient être davantage motivés de manière autodéterminée 

dans leur travail et percevoir plus positivement Ies changements organisationnels 

comparativement à ceux dont ces traits sont moins marqués. À l'inverse, 

comparativement aux empIoyés moins névrotiques, ceux avec un trait névrotique élevé 

devraient être motivés de manière moins autodéterminée lorsque le contexte 

organisationnel est perçu comme étant injuste et ils devraient percevoir les changements 

comme étant plus négatifs. Somme toute, la perception d'injustice aurait un impact pIus 

négatif sur la motivation au travail et la perception des changements des individus 

névrotiques, introvertis, peu ouverts à l'expérience, peu sociables et peu consciencieux. 

Méthodologie 

Partici~ants 

Au total, 74 1 employés de la Fonction publique québécoise (369 femmes, 360 

hommes et 13 autres n'ayant pas précisé leur genre) ont accepté de participer à I'écude. 

L'âge moyen des participants était de 44 ans et le salaire annuel moyen de 43 500,OO $. 

Parmi ceux-ci, 10% occupaient un poste de cadre supérieur, 12% de cadre intermédiaire 
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et 35% de professionnel. Par ailleurs, 16% faisaient partie du personnel de bureau, 21% 

étaient techniciens et enfin, 5% occupaient un poste d'ouvrier (1% n'ont pas spécifié leur 

catégorie d'emploi). Leur nombre d'années d'ancienneté ii la Fonction publique était en 

moyenne de 16'5. La majorité d'entre eux (79%) occupaient un poste permanent. 

Procédure 

Ce projet s'inscrivait dans le cadre d'une étude longitudinale en collaboration avec 

l'École nationale d'administration publique. Un échantillon  présentat tif de tous les corps 

d'emploi a été sélectionné et 2400 employés de la Fonction publique québécoise ont reçu 

par la poste une enveloppe contenant une lettre présentant l'étude, le formulaire de 

consentement, une lettre d'appui au projet par le syndicat, le questionnaire et une 

enveloppe de retour pré-affranchie. Les participants ont été informés que leur 

participation s'effectuait sur une base volontaire et que leurs réponses demeureraient 

strictement confidentielles. Un taux de réponse de 29,64 % a été obtenu, les parbcipants 

n'étant ni rémunérés, ni récompensés pour répondre au questionnaire. 

Questionnaire 

Perce~tion de la iustice organisationnelle. Cette échelle était composée de 15 

items traduits à rebours (Brislin, Lonner, & Thomdike, 1973) et adaptés de l'échelle 

" Procedural justice " (Brockner, Wiesenfeld, & Martin, 1995). Sept énoncés mesuraient 

la perception de justice dans les procédures utilisées par les dirigeants de l'organisation 

pour effectuer Ies coupures (p.ex., " Les nonnes de notre convention collective ont été 

suivies pour effectuer les coupures "). Les huit autres items référaient à Ia perception de 

justice dans la manière dont les dirigeants se sont comportés envers les employés durant 

la décroissance. Voici un exemple d'énoncé : "On nous a donné l'opportunité d'exprimer 
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notre point de vue par rapport aux coupures". Les participants répondaient à chaque 

énoncé sur une échelle de type Likert d a n t  de L (" Pas du tout en accord ") à 7 (" Très 

fonement en accord "). La cohérence interne de cette échelle était de .89. 

Perceution des changements. Les comportements de résistance aux changements 

peuvent être très diversifiés et par conséquent, difficiles à mesurer. Pour cette raison, la 

présente étude mesurait l'attitude des ernpIoyés face aux changements dans leur 

organisation plutôt que les manifestations de résistance aux changements. Nous 

supposons que comparativement aux employés qui ont une attitude positive face aux 

changements, les employés qui ont une attitude négative auront davantage tendance à 

adopter des comportements qui sous-tendent leur dsistance. L'écheIie utilisée a été 

développée et validée par Gagné (1996). Eile était originairement constituée de 11 

énoncés, dont 4 étaient pertinents aux hypothèses de la présente étude. Trois de ces items 

mesuraient l'attitude face aux changements (p.ex.. " Depuis le début des coupures, voyez- 

vous les changements comme étant des défis sumdants pour vous ? "). Un item mesurait 

la perception de la vitesse des changements (" Depuis le de'but des coupures, trouvez- 

vous que les changements se produisent trop rapidement ? "). Les participants 

répondaient aux énoncés à l'aide d'une écheIIe Likert allant de 1 (" Pas du tout ") à 7 

(" Très fonement "). L'alpha de Cronbach pour ces énoncés était de -72. 

Motivation au travail. Cette échelle aété développée et validée par Blais, 

Lachance Brière, Riddle et Vallerand (1993). Elle mesurait la manière dont les gens sont 

motivés à faire leur travail. Cette écheIle était il l'origine composée de 3 1 items mesurant 

les construits motivationnels de la theone de l'autodétermination (Deci & Ryan, 1985, 

199 1). Pour fins de parcimonie, un total de 20 items ont été utilisés dans la préserite 
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étude. Les participants devaient répondre à la question suivante : " Pourquoi faites-vous 

ce genre de travail ? ". Lis répondaient il cette question en fonction d'énoncés mesurant 

quatre types de motivation. Plus précisément, huit énoncés mesuraient la motivation 

intrinsèque au travail (p.ex., "Parce que j'ai beaucoup de plaisir il apprendre de nouvelIes 

choses dans ce travail " et "Parce que j'ai l'impression de m'accomplir en faisant mon 

travail de façon bien personnelle et unique" : a= .89), quatre autres mesuraient la 

motivation extrinsèque par régulation identifiée (p.e.x., " Parce que c'est le type de travail 

que j'ai choisi et que je préfère pour atteindre un certain niveau de vie " : e . 8 7 )  et quatre 

énoncés mesuraient la motivation extrinsèque par régulation externe (p.ex., " Pour le 

salaire " : -80). Quatre énoncés mesuraient I'amotivation (p.ex., " Je ne le sais pas, on 

nous impose des nonnes de rendement trop élevées " : as.92). Les participants 

répondaient aux items à l'aide d'une échelle de type Likea allant de 1 ("Pas du tout en 

accord ") à 7 ('Très fortement en accord "). La vafidite et la fidelité de cette échelle ont 

été démontrées lors de recherches antérieures (Senécal, Vaiierand, & Guay, sous presse, 

Tremblay et al., sous presse). 

Afin de mesurer le degré d'autodétermination au travail et de pouvoir comparer 

les employés autodéterminés et non autodétenninés dans leur travail, un index 

motiv~tionnel était calculé. Cene technique, utilisée dans plusieurs études (Biais, 

Vallerand & Lachance, 1990 ; Grolnick & Ryan, 1987 ; Ryan & Connell, 1989 ; 

Vallerand & Bissonnette, 1992 ; Valletand & O'Connor, 1989) consiste à attribuer un 

poids positif ou négatif aux différents types de motivation selon la position qu'ils 

occupent sur le continuum d'autodétermination et de faire la somme des produits. Un 

coefficient positif est attribué aux sous-échelles mesurant les motivations 
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autodéterminées alors que celles mesurant les motivations non autodéterminées reçoivent 

un score négatif : (+2 X motivation intrinsèque ; + 1 X motivation extrinsèque de type 

identifiée ; -1 X extrinsèque de type externe ; -2 X motivation). Chacun des poids est 

multiplié par le pointage du sujet sur les 4 sous-échelles et la somme de ces quatre 

produits représente l'index global d'autodétermination. L'alpha & Cmnbach pour cet 

index était de .95. 

PersonnaIi té. Les cinq dimensions de la personnalité (névrotisme, extraversion, 

ouverture à l'expérience, sociabilité et propension A être consciencieux) étaient mesurées 

à l'aide de l'inventaire de La personnalité NEO-FFI (Costa & McCrae, 1991). Ii a été 

traduit en français par Sabourin et Lussier (1991). L'inventaire était composé de 60 items, 

soit 12 énoncés pour chacun des traits. Un exemple d'item mesurant le trait névrotisme 

est le suivant : " Je me sens souvent inférieur aux autres ", alors que Ia dimension 

extraversion était évaluée à l'aide d'énoncé tel que " J'aime êue entour6 de beaucoup de 

gens ". Voici un exempIe d'énoncé pour le trait d'ouverture à l'expérience : " J'aime 

souvent jongler avec des théories et des idées abstraites ". Des exemples d'énoncés 

mesurant les traits de sociabilité et de propension à être consciencieux 

sont respectivement : "J'essaie d'être courtois envers tous ceux que je rencontre " et " Je 

suis capable de me discipliner afin de m'acquitter de mes tâches à temps ". Les réponses 

aux items sont données seIon une échelle à 5 points de type Liert allant de " Totalement 

en désaccord " à " Totalement en accord ". Dans la présente recherche, les coefficients de 

cohérence interne étaient de -83 pour le trait névrotisme, -73 pour l'extraversion, .69 pour 

l'ouverture à l'expérience, .64 pour la sociabilité et .77 pour Ie trait consciencieux. 



Résu Itats 

Les résultats seront présentés en deux sections. La prernihe fait ktat des 

corrélations simples entre les variabIes à L'étude. La seconde présente les deux 

régressions multiples hiérarchiques effectuées pour vérifier le rôle modérateur des cinq 

traits de personnalité, l'une utilisant en premier heu l'index de motivation autodéterminée 

et l'autre, l'attitude face aux changements comme variables dépendantes. Pour chaque 

régression, les cinq traits de personnalité et la perception de justice organisationnelle sont 

entrées en bloc dans l'équation, ce qui permet de comparer la conmbution relative de 

chacune des variables à la prédiction des variables dépendantes. Ensuite, les interactions 

entre la perception de justice organisationneIle et Ies cinq traits de personnalité sont 

entrées en bloc dans l'équation. Les interactions significatives sont interprétées selon la 

méthode d'Aiken et West (1991). 

Analvses ~rélirninaires. 

Le Tableau 1 présente les corréIations entre Ies variables. ï e s  corrélations entre les 

cinq traits de personnalité sont de faibles à moyennes, ce qui est comparable aux résultats 

obtenus dans des recherches antérieures (Costa & McCrae, 1989 ; O'Brien & DeLongis, 

1996). De façon générale, le névrotisme corrèle ndgativement avec les autres traits de 

personnalité, alors que ces derniers corrèlent positivement entre eux. Tel qu'attendu, la 

perception de justice organisationnelle est positivement reIiée à l'extraversion &=.IO, 

gC.0 11, à l'ouverture à l'expérience &JO, pc01) et à la sociabilité @.Il, gc.01). La 

perception de justice est négativement corrélée au névrotisme &-.ll, gc.01). Par 

ailleurs, la perception de justice organisationnelle est positivement associée à la 
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motivation autodéterminée Lr.32, ge.00 l), il l'attitude favorable face aux changements 

cr=.S8, ~c.01) .  

Analvses de rémessions hiérarchiaues 

La première régression vérifie si les cinq traits de personnalité, la perception de 

justice organisationnelle, et les interactions entre ces variables prédisent significativement 

la motivation au travail. Cette analyse démontre que le néwotisme ($=-25, e<.001), 

l'extraversion (P=.21, ~c.001, l'ouverture à l'expérience @=.Os, gc.O5), la sociabilité 

(B=.03, ns), la propension à être consciencieux (P=.OO, ns) et la perception de justice 

or;anisationnelle ($=26 ,  gc.001) permettent d'expliquer 28% de la variance de la 

motivation au travail (Tableau 2). Puis, les interactions entre la perception de justice 

organisationnelle et les cinq traits de personnalité sont entrées dans l'équation de 

régression. Afin de vérifier si les interactions permettent d'expliquer un pourcentage 

significatif de la variance de la motivation au travail, un ratio F incrémentiel a été calculé 

(incremental F ratio ; Tabachnik & Fidell, 1996, p. 162). Ce calcul permet de vérifier s'il 

existe une différence si,gnificative entre le pourcentage de variance expliqut? par la 

personnalité et la perception de justice et celui expliqué par les interactions entre ces 

variables. Les rdsultats révèlent que l'entrée des interactions contribue à expliquer 1% 

supplémentaire de la variance de la motivation En, (4,691) = 3.15, ~<.05). Bien qu'une 

au,mentation de l'ordre de 1 % puisse sembler faible, il est à noter que des recherches 

antérieures ont obtenu des résultats concordants. En effet, ChapIin (1991) rapporte, dans 

sa revue de littérature sur les effets de modération dans trois domaines de la psychologie, 

qu'en général, les effets d'interaction augmentent d'environ 1 % la variance de la variable 
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dépendante. La taiIle des effets de modération obtenus dans Ia présente recherche est donc 

sirnilaire aiix études utilisant des variables modératrices. 

Les interactions entre la perception de justice et le névroasme ainsi qu'entre la 

perceprion de justice et la propension à être consciencieux contribuent B cette 

augmentation du pourcentage de variance expliqub. Afin d'interpréter ces effets 

d'interactions impliquant des variables continues, les pentes pour les niveaux faible (-1 

6.-t), moyen (O 6,-t,) et élevé (+1 é.-t.) des variables modéramces ont ét€ cdculées, en 

i'occurrence les traits de névrotisme et de propension à être consciencieux (Aiken & 

West, 1991). Te1 qu'attendu, la perception de justice organisationnelle a un impact pIus 

inponant sur la  motivation au travail des ernpIoyds dont le tait de névrotisme est devé 

(P=.37,g c .OOl) comparativement iceux avec un trait névrotique moyen ($=.29, g c 

.O0 1) et faible (P=.2i, < .Ml). Ainsi, plus un employd est nkvrotique, moins ii est 

motivé de manière autudéterminée lorsqu'il perçoit que la décroissance s'opère de 

manière injuste. La relation entre la perception de justice organisationnelle et la 

motivation au uavail est également modérée par la propension hêtre consciencieux, 

Cependant, la direction de cette relation est contraire aux attentes. En effet, chez les 

employés dont la propension à être consciencieux est élevée, la perception de jusrice est 

plus fortement liée à la motivation autodkrerminée au travail (8=.37, E c .O011 en 

comparaison avec ceux dont la propension i être consciencieux est moyenne @=.31, E < 

-00 1) ou faible (P=.26,2 < -001). Il en revient donc à dire que plus la propension à être 

consciencieux est forte, plus Ia perception d'injustice a un impact négatif sur la 

motivation au travail. 
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Une deuxième régression est effectuée afin d'évaluer si les cinq traits de 

personnalité, la perception de justice organisationnelle, et les interactions entre ces 

variables peuvent prédire l'attitude face aux changements dans l'organisation. Cette 

maiyse révèle que le névrotisme ($=-.21, g<.001), l'extraversion ($=.00, ns), l'ouverture 

à, l'expérience (B=.07, gc.OS), la sociabilité (p=-.Oz, ns), la propension à être 

consciencieux @=-A 1, gc .01) et la perception de justice organisationnelle ($=.26, 

gc.001) perïnenent d'expliquer 13 % de la variance de l'attitude face aux changements 

(Tableau 2). 

Ensuite, les interactions entre la perception de justice organisationneIle et Ies cinq 

traits de personnalité sont entrées dans l'équation de régression et augmentent de 2 % la 

variance de l'attitude face aux changements. Cette augmentation est attribuable aux 

interactions entre la perception de justice organisationnelle et la propension à être 

consciencieux ainsi qu'à la sociabilit6. Afin d'interpréter ces deux interactions, les pentes 

ont été calculées pour les niveaux élevé (+1 &A.), moyen (O 6.-t.) et faible (-1 é.-t) des 

variables modératrices (Aiken & West, 1991). Chez les individus dont le trait de 

sociabilité est éIevé, la perception de justice organisationnelle est moins fortement 

associée à l'attitude face aux changements (p=.19, g < .001) que chez les individus 

moyennement (B=.29, E c .001) et peu sociables (B=.38,~ c .001). Ce résultat implique 

que le trait de sociabilité modère la relation entre la perception de justice 

organisationnelle et l'attitude face aux changements. En effet, lorsqu'ils perçoivent de 

l'injustice dans la décroissance, les employés plus sociables ont davantage tendance à 

avoir une attitude positive face aux changements comparativement aux employés peu 

sociables. Contrairement à ce qui était attendu, la perception de justice s'avère davantage 
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liée à l'attitude face aux changements des suxvivants plus consciencieux @=.34, p < 

.001), comparativement à ceux moyennement ($=.27, g c .001) et peu consciencieux 

(P=.21, p < .001). En somme, lorsque les survivants plus consciencieux perçoivent que la 

décroissance s'opère de manière injuste, ils ont une attitude moins favorable face aux 

changements dans leur organisation. Leur perception d'injustice a donc un impact plus 

négatif sur leur attitude face aux changements comparativement à leurs pairs moins 

consciencieux. 

Discussion 

La présente recherche visait à vérifier si les traits de la personnalité des employés 

peuvent modérer la relation entre leur perception de justice organisationnelle et leur 

motivation au travail, ainsi qu'entre leur perception de justice et leur attitude face aux 

changements. De nombreuses études ont utilisé la perception de justice organisationnelle 

afin de prédire divers comportements et attitudes des employés. Par exemple, des 

recherches ont démontré que la perception de justice organisationnelle influence la 

motivation (Tremblay et al., sous presse) et la résistance aux changements des employés 

@aly & Geyer, 1994). Or, peu d'études se sont attardées à comprendre le lien entre la 

personnalité et la perception de justice organisationnelle (Bal1 et al., 1993). Par ailleurs, B 

noue connaissance, aucune recherche à cc jour n'a considéré le rôle jouC par les cinq 

facteurs de personnalité de Costa et McCrae (1991) dans les réactions des survivants en 

contexte de décroissance organisationnelle. La présente étude permet d'affirmer que 

!'impact de la perception de justice organisationnelle sur la motivation au travail et la 

perception des changements est modéré par les traits de Ia personnalit6 des employés. 
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Les résdtats des régressions hiérarchiques ont démontré que lorsqu'ils perçoivent 

de l'injustice dans les changements relatifs B la décroissance, les individus pius 

névrotiques ont moins tendance à être motivés de maniére autodéterminée 

comparativement à leurs pain moins névrotiques. Ces résultats concordent avec ceux 

obtenus dans d'autres études. En effet, il a éti démontré que les individus avec un affect 

négatif éIevé, caractéristique des individus névrotiques, sont davantage prédisposés à 

percevoir de l'injustice. Par conséquent, ils ont tendance à réagir plus négativemenr, entre 

autres en étant moins engagds dans Ieur travail et en ayant davantage l'intention de quitter 

Ieur emploi que les personnes avec un affect moins négatif (Bal1 et al., 1993). 

Contrairement aux attentes, le névrotisme ne modère pas l'impact de la perception 

d'injustice or,oanisationnelle sur l'attitude face aux changements ($=.25, ~=.13). I! est 

possible que dans le cas échéant, le nombre de participants s'avère insuffisant pour 

démontrer l'effet modérateur du névrotisme. Les études utilisant des variables 

modératrices requièrent un g m d  nombre de participants (Chaplin, 1991). Par conséquent, 

des recherches ~Itérieures utiIisant un pIus grand nombre de participants pourraient 

vérifier si la relation entre la perception de justice et l'attitude face aux changements est 

modérée par Ie névrotisme. 

Les résultats ont également démontré que la propension à être consciencieux 

modère le lien entre la perception de justice organisationnelle et la motivation au travail 

ainsi que celui entre la perception de justice organisationnelle et Ia perception des 

changements. Ainsi, L'employé pIus consciencieux qui perçoit Ia décroissance comme 

étant injuste sera moins motivé à faire son travail qu'un employé moins consciencieux. 

Ce résultat est surprenant puisque des recherches antérieures ont démontré que face à une 
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situation stressante, les personnes consciencieuses développent des strat4gies qui visent à 

gérer le problème. Par exemple, pour gérer une surcharge de travail, un employé 

consciencieux pourrait établir des priorités dans ses tâches afin de pouvoir se concentrer 

sur une seule tâche à la fois (Watson & Hubbard, 1996). Il était donc attendu que 

lorsqu'ils perçoivent de l'injustice dans Ia dtmissance, les employés consciencieux 

réagiraient efficacement afin de faire face à cene injustice et demeurer positifs face aux 

changements. Toutefois, contrairement à nos hypothéses, il s'est avéré que la perception 

d'injustice a un effet plus négatif chez les employés plus consciencieux. Notamment, 

lorsqu'ils perçoivent de l'injustice, les employés plus consciencieux sont moins motivés 

de manière autodéterminée au travail et sont moins favorabIes aux changements 

comparativement aux enipioyés moins consciencieux. Malgré tout, ces résultats 

concordent avec ceux de d'autres recherches. Il a en effet ité démontré que les individus 

n'ont pas une vision absolue de ce qui constitue un traitement juste. Plutôt, ils jugent un 

traitement comme étant juste ou injuste en fonction de ce qu'ils ont l'impression d'avoir 

mérité (Heur, Blurnenthal, Douglas, & Weinblatt, 1999). Compte tenu que les personnes 

consciencieuses sont disciplinées, travaillantes, entreprenantes et ont un grand sens de 

l'obligation (Costa & McCrae, 1991), il est possibIe qu'elle s'attendent à être traitées de 

façon juste, équitable et respectueuse par leur organisation. À l'inverse, les individus 

moins consciencieux sont décrits comme plus désorganisés, moins efficaces dans leur 

travail et plus négligents (McAdarns, 1994). En conséquence, ils s'attendent peut-être 

moins ?i traités de manière juste par leur organisation et sont donc moins affectés 

négativement lorsqu'ils perçoivent de irinjustice dans la ddcroissance organisationnelle. 

Ainsi, les employés moins consciencieux, en ayant moins d'attentes envers leur 
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orginkation, peuvent demeurer motivés et positifs face aux changements même torsqu7iIs 

perçoivent de I'injustice dans la décroissance. 

En dernier heu, les résuitats ont &montré que la sociabilité modère la relation 

encre la perception de justice et la perception des changements. Comparativement un 

employé avec un trait élevé de sociabilitt, le survivant dont le trait sociabilité est faible a 

tendance à avoir une attitude défavorable aux changements Iorsqu'il perçoit son contexte 

de travail comme étant injuste. Selon Buss et Plomin (1984), les individus antagonistes 

(dont le trait de sociabilité est faible) vivent davantage de détresse en présence de stimuli 

émotionnels. Ainsi, face à une situation stressante, les personnes peu sociables ont 

tendance Li réagir avec colère et hostilité alors que celles plus sociabIes vont plutôt 

demeurer calmes. En contexte de décroissance organisationnelle olr les changements sont 

nombreux, il est donc possible que les survivants moins sociabIes qui perçoivent qu'ils 

sont traités de façon injuste par l'organisation vivent davantage de détresse que leur pairs 

plus sociables. Par exemple, si le départ des coIlègues licencies engendre une surcharge 

de travail, un survivant peu sociable qui perçoit ce changement comme étant injuste serait 

susceptible d'être hostile et négatif face à ce changement. A l'inverse, Ie survivant plus 

sociable aurait tendance B accepter la surcharge et demeurer positif face à ce changement. 

Ainsi, compte tenu de leur caractère accommodant et coopératif, les individus plus 

sociables ont une grande capacité à s'adapter aux changements. Cependant, il n'en va pas 

de même en ce qui concerne leur motivation au travail. En effet, contrairement aux 

attentes, le trait de smiabilité ne modère pas la relation entre Ia perception de justice et la 

motivation (P=-28, g=.32). Ainsi, la motivation des employés sociables n'est pas 

influencée par Ie degré de justice organisationneile perçu. Selon Deci et Ryan, Ies 



employés qui sentent appartenir à leur groupe de travail et qui se sentent compris et 

acceptés par leur collègues sont davantage motivés de manière autodéterminée (Deci & 

Ryan, 1991 ; Richer, 1996 ; Tremblay et al., sous presse). Par conskquent, il est plausible 

de croire que la qualité des relations interpersonnelles avec l'entourage au travail 

influence davantage la motivation des employés sociables que leur perception de justice 

organisationnelle. 

Contrairement aux hypothèses, les traits d'extraversion et d'ouverture à 

l'expérience ne modèrent pas l'effet de la perception de justice sur la motivation et 

l'attitude face aux changements. ii est possible que le nombre de participants à l'étude 

s'avère insuffisant pour démontrer ces effets de modération (Chaplin, 1991). Des études 

ultérieures utilisant un plus grand nombre de participants pounaient permettre de 

démontrer la présence de ces effets de modération. Néanmoins, il est possible d'expliquer 

ces résuitats. En effet, ces traits de personnalité sont moins saillants en milieu de travail. 

Le modèle des cinq-facteurs est critiqué en raison qu'il ne tient pas compte de la 

dynamique de la personnalité (Sheldon, Ryan, Rawsthorne, & iiardi, 1997). Selon Costa 

et McCrae (1984), les dispositions de la personnalité sont stables dans le temps et 

constants dans les divers contextes et rôles sociaux. Or, le mod5le des cinq-facteurs est 

critiqué précisément à l'effet qu'il ne considère pas que les gens peuvent agir 

différemment seion Ia situation dans laquelle ils se trouvent (Block, 1995 ; McAdam, 

1992 ; Pervin, 1994). Même si de nombreuses évidences sont confirment que les traits de 

personnalité sont stables chez un individu, (voir McCrae & John, 1992), il a éti d6montré 

que les sinrations où les gens se sentent contrôlés et obligés par les circonstances suscitent 

la manifestation de certains traits de leur personnalité qui ne sont pas les mêmes dans une 
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situation où ils se sentent à l'aise et authentiques (Sheldon et al., 1997). Par exemple, il 

semble que les gens sont plus consciencieux dans leur rôle d'employé, plus extravertis en 

amitié, et plus ouverts à l'expérience dans l e m  relations romantiques (Sheldon et al. 

1997). Ainsi, un employé peut être très extraverti et ouvert à l'expérience mais ces traits 

peuvent être moins manifestes dans son contexte de travail comparativement à ses autres 

domaines de vie. Dans un contexte de dtcroissance organisationnelle caractérisé par 

l'insécurité, la compétition et la surcharge de travail, les traits d'extraversion et 

d'ouverture à l'expérience sont peut-être moins proéminents que le névrotisme, la 

propension à être consciencieux et la sociabilité. 

Cette recherche innove théoriquement en démontrant que la motivation et la 

perception des changements des employés ne sont pas seulement affectées par la 

perception de la justice organisationnelle, mais également par des facteurs dispositionnels 

qui peuvent modérer l'impact de la perception de justice organisationnelle. La majorité 

des études se rapponant aux réactions des survivants ont étudié cette problématique 

uniquement selon la justice organisationnelle (Brocher, 1988 ; Brockner & Greenberg, 

1990 ; Davy et al., 1994 ; Mellor, 1992). Or, aucun chercheur, à notre connaissance, ne 

s'était attardé à considérer le rôle de la personnalité selon le modèle des cinq-facteurs 

dans les réactions des survivants suite à la décroissance organisationnelle. Cette étude 

vient également parfaire le modèle du syndrome du survivant de Tremblay et al. (sous 

presse) en dérnonuant que les liens entre la perception de justice et la motivation au 

travail ainsi qu'entre la perception de justice et la perception des changements peuvent 

être modérés par la personnalité. Compte tenu que Ia démotivation et la résistance aux 

changements sont des problématiques coûteuses tant au niveau humain qu'au niveau 
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économique, les gestionnaires devraient considérer davantage le rôle de la personnalité 

des survivants afin de comprendre leurs réactions face à la décroissance. 

Bien que novatrice, cette étude comporte certaines limites qui mkritent d'être 

considérées. D'abord, ces résultats ont été obtenus auprès d'une population composée 

strictement d'employés de la Fonction publique québécoise et ne peuvent donc êue 

généralisés à l'ensemble des secteurs d'emploi. Une étude ultérieure pourrait vérifier si 

les résultats obtenus dans la présente recherche peuvent être reproduits dans l'ensemble 

des secteurs. Deuxiémement, cette étude rneswait b une seule reprise les perceptions des 

survivants. Une étude longitudinale permettrait de verifier si ces résultats sont 

reproductibles à long terne. 

En conclusion, la présente étude a permis de démontrer que certains traits de 

personnalité du modèle des cinq-facteurs de Costa et McCrae (1991) modèrent l'impact 

de la perception d'injustice organisationnelle sur la motivation au travail des employés et 

leur perception des changements. Cependant, des recherches futures sont nécessaires afin 

de vérifier si les résultats obtenus dans notre &de sont reproductibles ainsi que pour 

expliquer empiriquement pourquoi certains traits de personnalité ne modèrent pas 

l'impact de la perception de justice organisationnelle tel qu'attendu. 



Tableau 1 .  Coirélaiions cntrc les variables 

Varialiles 1 2 3 4 5 G 7 8 

( 1 )  Extraversion 

(2) Névrotisme -.4 1 *** - 

(3) Ouverture B I'expéricncc .20*** -.09* - 

(4) Sociabilité .32*** -.36*** .O6 - 

(5) Consciencieux .29*** -.26*** -.O0 .30*** - 

(6) Justice organisatiorinelle .IO** -.Il** .IO** . I I * *  .O2 - 

(7) Motivation au travail .37*** -.39*** . 17*** .21*** . 16*** .32*** - 

(8) Perception des changements .IO** -.22*** .12*** -06 -.O6 .28*** .37*** - 

Nok : * pc.05, **p<.Ol, ***e<.OûI. 





Tableau 2. Résumé des rémessions multivles hiérarchiaues des interactions entre la 

perce~tion de iustice oromisationnelIe et de la DersonnaIité sur la motivation au travail et 

la perceution des changements 

Motivation Perception des changements 
Stepl. 

Personnalité 

Névro tisme 

Extraversion 

Ouverture 

Sociabilité 

Consciencieux 

Justice 

R' 

Step 2. 

Névrotique*Justice 

Extraversion*Justice 

Ouverture*Justice 

Sociabilité*Justice 

Consciencieux*Justice 

R- 

Note. Les coefficients de régression bétas sont standardisés 



Conclusion 

Cette dernière section du présent mémoire résume les résultats obtenus dans 

l'étude et fait le point sur leurs implications théoriques et pratiques. Ensuite, certaines 

limites rnérhodoIo$ques inhérentes à l'étude ainsi que des avenues & recherches futures 

sont présentées. 

La présente recherche visait B vérifier si les traits de la personnalité des 

uavailleurs peuvent modérer Ia relation entre leur perception de justice organisationnelle 

et Ieur motivation au travail, ainsi qu'enue leur perception de justice et leur attitude face 

aux changements. De nombreuses &des ont utilisé la perception de justice 

organisationnelle afin de prédire divers comportements et attitudes des employés. Par 

exemple, des recherches ont démontré que la perception de justice organisationnelle 

influence la motivation (Tremblay et al., sous presse) et la résistance aux changements 

des employés @aly & Geyer, 1994). Or, peu d'études se sont attardées comprendre le 

lien entre la personndité et la perception de justice arganisationnelle (Baii et al., 1996). 

Par ailleurs, à notre connaissance, aucune recherche à ce jour n'a considéré le rôle jou6 

par Ies cinq facteurs de personnalité de Costa et McCrae (1991) dans les réactions des 

survivants en contexte de décroissance organisatio~elle. La présente étude permet 

d'affirmer que l'impact de la perception de justice organisationneI1e sur la motivation au 

travaiI et la perception des changements est modéré par Ies &raits de la personnalité des 

employés. 

Les ksultats des régressions hiérarchiques ont démontré que plus un empIoyé est 

névrotique ou plus sa propension à êbz consciencieux est grande, moins il a tendance i3 



être motivé au travail lorsqu'il peqoit de l'injustice dans son organisation. À l'inverse, la 

perception d'un contexte de travail injuste a un impact moins négatif sur la motivation au 

travail d'un employé peu névrotique ou peu consciencieux. Les résultats ont par ailleurs 

démontré que la sociabilité et la propension à être consciencieux modèrent la relation 

entre la perception de justice et l'attitude face aux changements. Comparativement il un 

employé avec un trait élevé de sociabilité, le survivant dont le trait sociabilité est faible a 

tendance B être plus négatif face aux changements lorsqu'il perçoit son contexte de travail 

comme étant injuste. Quant à l'employé plus consciencieux, il a davantage tendance à 

adopter une attitude négative face aux changements lorsqu'il perçoit de l'injustice 

comparativement à l'employé moins consciencieux qui lui, conserve une attitude positive 

face aux changements même s'il perçoit de l'injustice dans son organisation. 

Cette recherche innove thionquement en démontrant que la motivation et la 

perception des changements des employds ne sont pas affectées seulement par Ia 

perception de la justice organisationnelle, mais également par des facteurs dispositionnels 

qui peuvent modérer l'impact de la perception de justice organisationnelle. Elle vient 

&galement parfaire Ie modèle du syndrome du survivant de Tremblay et al. (sous presse) 

en démontrant que les liens entre la perception de justice et la motivation au travail ainsi 

qu'entre la perception de justice et Ia perception des changements peuvent être modérés 

par la personnalité. Compte tenu que la démotivation et la résistance aux changements 

sont des problématiques coûteuses tant au niveau humain qu'au niveau économique, les 

gestionnaires doivent non seulement considérer l'importance de la perception de justice 

organisationnelle lorsqu'ils implantent des changements, mais iI doivent également tenir 



compte de la personnalité des survivants afin de comprendre leurs réactions face à la 

décroissance. 

D'un point de vue pratique, puisqu'en contexte de décroissance organisationnelIe, 

les employés qui perçoivent qu'ils sont traités équitablement sont plus motivés au travaiI 

et plus positifs face aux changements, il importe que les gestionnaires favorisent les 

initiatives des employés, les incitent il prendre part aux décisions et les informent 

clairement des changements qui s'opèrent dans l'organisation et de ceux qui restent à 

venir. Par ailleurs, les résultats de la présente étude impliquent qu'en période de 

changements, certains employés réagissent plus négativement que d'autres lorsqu'ils 

perçoivent qu'ils sont traités injustement. Conséquemment, les gestionnaires devraient 

miser davantage sur une approche personnalisée lors de I'impIantation de changements et 

dans leur gestion, plutôt que de tenter d'intervenir de manitre unifonne et standardisée 

pour tous les employés. Ainsi, les organisations qui favorisent la perception de justice 

organisationnelle des employés tout en tenant compte de leur personnalité dans Ieurs 

interventions risquent de diminuer l'occurrence des problèmes de stress, d'anxiété et  de 

ddpression des employés. 

Bien que novatrice, cette étude comporte certains limites qui méritent d'être 

considérées. D' abord, ces résultats ont été obtenus auprès d'une population composée 

strictement d'employés de la Fonction publique québécoise et ne peuvent donc être 

généralisés il l'ensemble des secteurs d'emploi. Une étude ultérieure pounait vérifier si 

les résultats obtenus dans la présente recherche peuvent être reproduits dans l'ensemble 

des secteurs. Deuxièmement, cette étude mesurait à une seule reprise les perceptions des 



survivants. Une étude longitudinale pennettrait de vérifier si ces résultats sont 

reproductibles à long terme. En dernier lieu, des recherches ultérieures devraient tenter 

d'inventorier précisément les manifestations de résistance aux changements engendrés 

par la décroissance organisationnelie et de développer un outil permettant de les mesurer. 

Dans le cadre de la présente étude, I'attitude face aux changements était mesurée compte 

tenu qu'il s'avérait difficile de mesurer les divers comportements reflétant la résistance 

aux changements. Par conséquent, il serait intéressant qu'une échelle mesurant 

spécifiquement les divers comportements et attirudes illustrant la résistance aux 

changements des employés soit vaiidée et nonnaiisée en contexte organisationnel. Une 

telle mesure permettrait de mieux orienter les interventions des gestionnaires et ainsi de 

mieux prévenir les consiquences négallves associées aux attitudes et comportements des 

employés résistants aux changements. 



Notes 

' Dans le cadre du présent mémoire, nous ne mesurons pas la motivation exmnsèque 
par régulation intégrée. 
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APPENDICE A 

QUESTiONNAIRE DE L~ETUDE 



VOUS ET LES CEiANGEMENTS QUI S'OPERENT DANS VOTRE MINIST~E: 
vous ÊTESVOUS INTERROGES? 

Madame, Monsieur, 

Nous sollicitons votre collaboration à un projet de recherche effectué conjointement par 
l'École Narianale d'Administration Publique et l'Université Laval. 

Depuis quelque temps, votre Ministére fait face à de nombreux changements 
organisationnels. La presente étude a pour objet d'enidier les attitudes et componements des 
travailleurs dans ce contexte de changements. Voue participation permettra de mieux 
comprendre ce qu'impliquent les changements organisationnels et par le fait mème, 
d'identifier des moyens plus efficaces pour favoriser votre qualité de vie au travail. En 
répondant à ce questionnaire, vous pourrez vous situer quant à divers aspects de votre travail 
et les résultats _elobaux de cette enquête seront publies dans votre journal interne. En aucun 
temps, vos réponses individuelles ne seront divulguées aux gestionnaires o u  
autres membres du personnel de votrt Ministère. 

ii est important que vous sachiez que l'objectif de ce questionnaire n'est pas 
d'évaluer, a partir de vos réponses, si vos attitudes et comportements au travaii 
sont corrects ou non. Nous tenons également à vous assurer de la plus stricte 
confidentialité concernant vos réponses. Les données recueillies ne serviront qu'aux seules 
fins de la présente recherche. Pour préserver l'anonymat, nous vous demandons de u t  
pas inscrire vos noms et adresse sur Ic questionnaire proprement dit. En répondant 
au questionnaire vous consentez à participer a cette étude. Aussi, si vous désirez 
participer de nouveau en 1999 et 2000, nous vous demandons d'inscrire vos noms 
et adresse ii l'endos de cette feuille e t  nous la retourner avec le questionnaire. 

Lorsque vous aurez rempli le questionnaire, veuillez l'insérer dans l'enyeloppe pré-affranchie 
ci-jointe et la poster dés que possible. Une réponse avant le 15 DECEMBRE serait très 
appréciée. Nous vous remercions à l'avance de votre participation. Si vous avez des 
questions ou commentaires, n'hésitez pas à communiquer avec nous. Il nous fera plaisir de 
vous répondre. 

Nous vous remercions de voue précieuse collaboration. 

Natalie Rinfret Ph.D., vrofesseure Caroline Senécal Ph.D, professeure - .  
École Nztionaie d 7 ~ d ~ i n i s u a t i o n  Publique École de psychoIogie 

Université Laval 
Tél: 656-213 1 poste 2469 ou 8437 - -- -- A - 



ATTITUDES ET COMPORTEMENTS 1U T U V A I L  

Veuillez inscrire vos réponses à l'endroit indiqiré dans le questionnaire. Lisez aîîentivement 
toutes les consignes avant de commencer. Le questionnaire comprend 60 énoncés. Prenez le 
temps de bien les lire. Pour chaque énoncé, cochez la case correspondant le mieux à votre 
opinion. Assurez-vous d'avoir répondu dans lia banne case. 

Par exemple, si vozrs êtes en total désaccord ou si l'énoncé vous semble complètement faux, 
vous devez cocher la case TD. Veuillez cocher une seule réponse pour chaque énoncé. 
Répondez à tous les énoncés en vous assurant de cocher dans Irr bonne case. 

Cochez TD Si vous êtes en total désaccord au si ll€noncb vous semble compIétcment faux. 
Cochez D Si vous gres en désaccord ou si i'4noncd vous semble plutôt faux. 
Cochez 1 Si vous êtes irnpanial(e), si vous ne pouvez vous dCcider ou si l'énonci est à la fois vrai et faux. 
Cochez A Si vous êtes d'accord ou si L'énond vous semble pIut8t vni. 

Cochez TA Si vous Etes en total accord ou si l'enoncé vous semble complètement vrai, 

1. J e  ne suis pas une personne anxieuse. @ @ O @ @  
2. J'aime ëtre entouré(e) de beaucoup de gens. @ @ O @ @  
3. Je  n'aime pas perdre mon temps A revasser. @ @ O @ @  
4. J'essaie d'ëtre courtois(e) envers tous ceux que je  

rencontre. @ @ O @ @  
5. Je  garde propres et en ordre mes effets personnels. @ @ O @ @  
6. Je  me sens souvent infërieur(e} aux autres. @ @ O 0 0  
7. J e  ris faciiement. @ @ O @ @  
8. Une fois que j'ai trouve la bonne façon de faire 

quelque chose, je la conserve. @ @ O @ @  
9. Je  me dispute souvent avec les membres de ma 

famille et mes collegues de travaii. @ @ O 0 0  
10. Je  suis capable de me discipliner afin de m'acquitter 

de mes taches à temps. @@a@@ 
1 1. Lorsque je vis une période intense de seess. j'ai 

parfois i'fmpression que je vais m'effondrer. @ @ O @ @  
12. Je  ne me considere pas comme une personne 

particulierement insouciante. @ @ O @ @  
13. J e  suis intrlgue(e) par les formes queje trouve dans 

l'art et dans la nature. @ @ O @ @  



14. Certaines personnes pensent que je suis égoïste et 
narcissique. @@000 

15. J e  ne suis pas une personne très minutieuse. @@000 
16. Je  me sens rarement seul(e) ou deprimeIe). @@000 
17. J'aime vraiment converser avec les gens. 88000 
18. Je  crois que le fait de laisser des étudiants écouter 

des orateurs conuoverses ne peut que les troubler @@000 
et les induire en erreur. 

19. J e  préfère coopérer avec les gens plutôt que de 
rivaliser avec eux. @@000 

20. J'essaie d'accompiir consciencieusement les tâches 
qu'on m'assigne. @0000 

3 1. J e  me sens souvent tendu(e) et agitéte). @ @ O @ @  
22. J'aime me trouver au milieu de l'action. @@000 
23. La poésie ne me fait que peu ou pas d'effet. @0000 
24. J'ai tendance 21 manifester cynisme et scepticfsme 

quant P la bonne foi des gens. @@000 

25. Je  me suis fixé(e) des buts précis et je travaille 
d'une façon ordonnée pour les atteindre. 88000 

26. Parfois, je me sens completement inutile. 88000 
27. Je  préfère généralement faire les choses seuI(e1. 88000 
28. Je  goûte souvent des mets nouveaux et étrangers. 88000 
29. Je  crois que la plupart des gens profiteraient de moi 

si je les laissals faire. @@000 

30. J e  perds beaucoup de temps avant de m'installer 
pour travailler. @@000 

31. Je me sens rarement craintif(ve) ou angoisséfe). @@000 
32. Je  me sens souvent dêbordant(e) d'énergie. @@000 
33. Je  suis peu sensible aux ambiances que peuvent 

créer certains environnements. @@000 

34. La plupan des gens que je connais m'aiment bien. d O O O O  
35. J e  travaille dur afin d'atteindre mes objectifs. @@000 
36. Souvent. la façon dont me traitent les gens me met 

en coke. @ @ O @ @  
37. Je  suis une personne enjouée. pleine d'entrain. @@000 

verso. .. 



38. Je  crois que nous devrions nous tourner vers les 
autorités religieuses en ce qui concerne les @ @ O @ @  
questions d'ordre moral. 

39. Certaines personnes me trouvent froid(e) et 
calculateur(trice). @ @ O @ @  

40. Lorsque je prends un engagement, on peut toujours 
compter sur moi pour le respecter. @ @ O @ @  

4 1. Trop souvent. lorsque les choses vont mai. je me 
- décourage etJf'ai envie de tout laisser tomber. @ @ O @ @  
42. Je ne suis pas un(e) grand(e1 optimiste. @ @ O @ @  
43. Parfois, lorsque je lis de la poêsie ou lorsque je 

regarde une œuvre d'art. je sens un frisson ou une @ @ O @ @  
Vague d'émotions me traverser. 

44. J e  suis têtu(e) et déterrnhe(e1 en ce qui a trait A 
mes opinions. 68000 

45. Parfois, je ne suis pas aussi serieux(se1 et aussi 
di.gne de confiance que je devrais l'être. @ @ O 0 0  

46. Je suis rarement triste ou déprimë(e). @ @ O @ @  
47. Ma vie se déroule une vitesse effrénée. 60000 
48. J'ai peu d'lntérët à m'interroger sur la nature de 

l'humanité et de l'univers. @ @ O @ @  
49. En général. j'essafe d'ëtre attentionné(e} et 

respectueux(se). @ @ O @ @  
50. Je  suis une personne productive qui mène toujours 

son travail à terme. @ @ O @ @  
5 1. J e  me sens souvent incapable de m'en sortir et je 

voudrais que quelqu'un d'autre regte mes @ @ O @ @  
problemes. 

52. Je  suis une personne très active. @ @ O @ @  
53. Je  démontre une trés grande curiosité intellectuelfe, 

54. Si je n'aime pas quelqu'un. je lui fais savoir. @ @ O @ @  
55. Il semble que je ne sois jarnais capable de 

m'organiser. @ @ O @ @  
56. A certains moments, fl m'est arrivé d'avoir honte au 

point de vouloir me cacher. @ @ O @ @  
57. Je  préfère faire cavalier seul que de tenir le r6Ie de 

chef dans un groupe. @@a@@ 
58. J'aime souvent jongler avec des théories et des idées 

abstraites. 88000 
9 Si c'est nécessaire, je suis pret(e) à manipuler les 

gens pour obtenir ce que je veux. @@cm@ 



7 1 

60. J e  vise la perfection dans tout ce que j'entreprends. @ @ O @ @  

2 - VOS RELATIONS INTERPERSONNELLES EN MILIEU DE TRAVAIL 

'* Veuillez indiquer d a m  quelle mesure chacun des b o n d s  correspond actuellement a 
1 'importance que vous accordez à certains sentiments dans vos relrrtions au îravail. 

Extrêmement 
important 

En général, dans vos relations avec vos collègues de travail, à quel point est4 important 
pour vozts d'être ... 

1. . . . appuyé(e). - 1 2 3 4 5 6 7 1 

3. .. . près d'eux. 1 2 3 4 5 6 7 

3. . . . compns(e). 1 2 3 4 5 6 7 

3. . . . attaché(e) à eux. 1 2 3 4 5 6 7 
5.  . . . écouté(e). 1 2 3 4 5 6 7 

6. . . . lié(e) à eux. 1 2 3 4 5 6 7 

7. . . . estimé(e). 1 2 3 4 5 6 7 
8. . . . uni(e) à eux. 1 2 3 3 5 6 7 1 
9. . . . en confiance avec eux. 1 2 3 4 5 6 7 

10. . . . un(e) ami(e) pour eux. 1 2 3 4 5 6 7 

Assez 
important 

Moyennement 
important 

Très 
important 

Un peu 
important 

Pas du tout 
important 

Très peu 
important 
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3 - VOS BESOINS 

* Veuillez indiquer dans quelle mesure chacun des énoncés comspond octueilment ù 
l'importance que vous accordez à certains sentiments dans vos relations au tmvuü. 

1 Pasdu tout 1 Tris peu 1 Un peu 1 Moynument 1 Assez 1 TAS 1 Extrêmement / 
important important important important important. hporhnt important 

En général, dans votre travail, à quel point e s t 4  imponkznt pour vous . . . 

-- 1. . . . de vous sentir bon(ne) dans ce que vous faites. 1 2 3 4 5 6 7  

7. . . .que vous vous sentiez libre de prendre les décisions se 1 2 3 1 5 6 7  
rapportant à votre travail. 

3. . . . de vous sentir efficace dans les différentes tâches de votre 1 2 3 4 5 6 7  
- travail. 

4. ...q ue vous ressentiez une liberté d'action à faire votre travail. 1 2 3 1 5 6 7  
5.  . . + de vous sentir aussi habile dans votre travail que les autres 1 2 3 3 5 6 7  

ernployé(e)s. 

6. . . .que le travail que vous faites corresponde réellement à vos choix. 1 2 3 3  5 6 7 



POUR LA SUITE. ~ L P O N D E Z  EN F O l C T l O l  01 10s ~ E l ~ l f l E ~ f s  LI& 

Récemment, votre Ministère a subi dos compressions budgktaires et/ou des réductions de 
personnel. Dans le but de simplijkr les écheUes qui suivent, le terme coupure sera utilid pour 
englober les deux situations précédentes. 

4 - IMAGE 

lmaginez que vous devez présenter une image représentative de vous-même au iravail. Pour 
chacun des énoncés suivants, veuiUez indiquer u quel point il vous semit facile de projeter une 
telle image. 

Tri3 ditIlcile Difticile Indiffdrent Facile Très facile 

Depuis les dernières coupures . , . 
1. A des idées originales. 1 2 3 4 5  

2. Préfére crier plurdt qu'améliorer. 1 2 3 4 5  

3. Est stimulant(e). 1 2 3 4 5  

3. S'ajuste en fonction de plusieurs nouveiles idées la fois. 1 2 3 4 5  

5. Est méthodique et systématique. 1 2 3 4 5  

6. A des idées prolifiques. 1 2 3 4 5  

7. Amène de la nouveauté aux vieux probl4mes. 1 2 3 4 5  

8. Prend souvent le risque de faire Ies choses différemment. 1 2 3 4 5  

9. Aime changer les routines bien établies sans préavis. 1 2 3 4 5  

10. Préfère navaiIler sur un seul problème à la fois. 1 2 3 4 5  

I 1. A toujours une soIution même Iorsqu'il(el1e) est embêté(e1. 1 2 3 4 5  

13. Affirme son opinion même si eIle est différente de celle du groupe. 1 2 3 4 5  

13. .4 besoin d'itre stimulé(e) par de fiéquenu changements. 1 2 3 4 5  

13. N'est pas un(e) uavaiileur(euse) assidu(e). 1 2 3 4 5  

15. Est consistant(e). 1 2 3 4 5  

16. Impose des ordres stricts sur ce qu'il(e1le) conuôle. 1 2 3 4 5  

17. Se conforme. 1 2 3 4 5  

18. Est rapidement d'accord avec l'équipe de travail. 1 2 3 4 5  

19. Ne cherche jamais à contourner ou à déroger les règlements. 1 2 3 4 5  

20. N'agit jamais sans avoir l'autorisation nécessaire. 1 2 3 4 5  

31. Est prudent(e) lorsqu'il(e1le) nansige avec l'autorité. 1 2 3 4 5  



4 - IMAGE WIlX) 

Très difilcile Difficile Indifldrent Facile Très fade 

72. Aime être dirigé(e) à l'aide d'instructions précises. - 1 2 3 4 5  
23. Est prévisible. 1 2 3 4 5  

74. Préfère les collègues qui sont conformistes. 1 2 3 4 5  

25. Retient ses idées jusqu'à ce qu'elles soient vraiment nécessaires. 1 2 3 4 5  

* Verrillez vous référer à votre situation au travail pour répondre o u  énoncés suivants. Veuillez 
indiquer à quel point vous êtes en accord avec chacun d'eux. 

Fortement en En Un peu en Ni en accord ni en Un peu en En accord Fortement en 
désaccord désaccord désaccord désaccord accord 6 accord 

1 3 3 4 5 7 

Depuis les dernières coupures . . . 
1. Je tolère mal les situations ambiguës. 1 2 3 4 5 6 7  
2. 11 m'est dificile d'agir lorsque je suis confronté(e) à des événements 1  2  3 4  5  6  7  

imprévus. 

3. J'aime les moments de surprise. 1 2 3 4 5 6 7  
4. le préfère éviter de régler un problème qui doit être considérd selon 1  2  3  1 5  6  7  

divers c oints de vue. 

5. Je prends plaisir à tenter de comprendre un problème complexe. 1 2 3 4 5 6 7  
6. Je suis attiré(e) vers les situations qui peuvent être interprétées de 1 2 3 4 5 6 7  

plusieurs manières. 

7. le préfère la nouveauté à la familiarité. 1 2 3 4 5 6 7  
8. J'évite les situations trop compliquées que je ne peux comprendre 1 2 3 4 5 6 7  

facilement. 

9. J'essaie d'éviter les situations ambiguës. 1 2 3 4 5 6 7  
10. Je ne pense pas qu'une situation nouvelle soit pIus menaçante qu'une 1  2  3  4  5  6  7  

situation familière. 

I I .  Je transige bien avec les situations imprévisibles. 1 2 3 4 5 6 7  
12. Je suis tolénnt(e) face aux situations ambiguës. 1 2 3 4 5 6 7  
13. J'ai un peu de difficulté à m'adapter aux situations imprévues. 1 2 3 4 5 6 7  
13. Il m'est difficile de faire un choix si le résuifat est incertain. 1 7 3 4 5 6 7  



6 - PERCEPTIONS DES CHANGEMENTS 

* En vous référant a u  changements oceasionnk pur les dernsres c o u ~ u n s ,  vruilln indbuer 
a quel point vous vous sentez concernés par chacun des énoncés. 

Pas du tout Très peu Un peu Moyennement Asex Fortement Trb fortement 

Depuis le début des coupures, à quel point.. . 
1. . . . voyez-vous les changements comme étant des défis stimulants pour 1 2 3 4  5 6 7  

vous ? 
-- 

2. . . . acceptez-vous les changements qui sont implantés ? 1 2 3 3 3 6 7  
3. . . . les changements apportés dans voue Ministère vous inquiètent-ils ? 1 2 3  4 5  6  7  

5. . . . les chan~ements apportés ont changé vos façons de faire ? 1 2 3 4 2 6 7  
5.  . . . percevez-vous que votre Minisrtire a changé depuis l'an dernier ? 1 2 3 4 5 6 7  
6. . . . trouvez-vous que les changements se produisent uop rapidement ? 1 2  3 3 5 6 7 
7. . . . ces changements auront un impact sur votre manière d'effectuer 1 2 3 4 5 6 7  

voue uavail? 
- -  

S. . . . les changements apportés dans votre Ministère sont radicaux ? 1 2 3 3 5 6 7  
9. . . . votre supérieur vous inspire confiance dans sa façon de ge'rer les 1 2 3 1 5 6 7  

changements ? 

10. . . . votre supérieur parvient à vous motiver dans votre travail, malgr6 1 2 3  4 5 6 7  
les changements ? 

1 1. . . . votre supérieur ddfend voue position face à la direction dans tout 1 2 3  4 5 6 7 
ce que les chan~ements impliquent ? 

* Veuillez indiquer à quel point vous êtes en accord avec les énoncbs suivants. 

--- 

Pas du tout en Très peu en Un peu en Moyennement Assez en Foitement Très fortement en 
accord accord accord en accord accord enaccord accord 

Depuis les dernières coupures.. . 

1. On nous a donné l'opportunité d'exprimer nom point de vue par 1 2 3 4 5 6 7  
rapport aux coupures. 

2. Les normes de noue convention collective ont été suivies pour 1 2 3 4 5 6 7  
effectuer Ies couDures. 

3. On nous a clairement expliqué les raisons pour lesquelles les 1 2 3 4 5 6 7  
coupures ont été effectuées. 

verso... 



Pas du tout en Tri% peu en Un peu en Moyennement Assez en Fortement T h  fortement en / accord a m r d  accord en accord amrd enaowrd accord 1 
4. Les gestionnaires ont exprimé du regret de voir partir des 1 2 3 4 5 6 7  

employé(e)s touché(e)s par les coupures. 

3. Lors des coupures, les gestionnaires ont écouté nos p&ccupations. 1 2 3 4  5 6  7 
6. On nous a consulté avant de prendre les décisions ref 6es aux 1 2 3 4 5 6 7  

coupures. 

7. Les gestionnaires nous ont donné de !'information utile concernant 1 2 3 4  5 6 7 
Ies procédures qu'ils envisageaient de prendre. 

8. Les gestionnaires nous ont averti d'avance qu'il y aurait des 1 2 3 4 5 6 7  
coupures dans notre Ministère. 

9. Les gestionnaires ont été honnêtes et éthiques dans leur façon de 1 2 3 4 3 6 7  
cransrnerue L'information. 

IO. Les gestionnaires se sentent concernés par nos droits. 1 2 3 4 5 6 7  - 
L 1. Les gestionnaires sont équitables envers "ceux qui restent". 1 2 3 4 5 6 7  
13. Lors des récenres coupures. tout nous a ité dit. rien ne nous a ét6 1 2 3 4 5 6 7  

caché, 

13. Les gestionnaires nous tiennent au courant des changements A 1 3 3 4 5 6 7  
venir dans noue Ministère. 

14. Les gestionnaires ont aidé ceux(ceI1es) qui ont perdu leur emploi à 1 2 3 4 5 6  7 
se trouver du tnvail, au ~Ministhre ou ailIeurs. 

12. Les coupures ont é 3  effectuées en fonction du sexe ou de la 1 2 3 4 5 6 7  
nationalité des employé(e)s. 

8 - PERCEPTIONS AU TRAVAD[, 

* Veuillez indiquer ù quel point vous êtes en accord avec chacun des énoncis suiviinis. 

Pm du tout en Très peu en Un peu en Moyennement Assez en Fortement Trés fortement 
accord accord accord en accord accord en accord en accord 

Depuis les dernières coupures.. . 

1. Le travail que je fais est significaaf. 1 2 3 4 5 6 7  

3. J'ai confiance en mes habiletés d'effectuer mon travail, 1 2 3 4 5 6 7  

3. J'ai un degré considérable d'autonomie pour ddtermuler comment 1 2 3  4 5 6 7 
effectuer mon travail. 



8 - PERCEPTIONS AU TRAVAIL (SUITE) 

Pas du tout en Trh peu en Un peu en Moyeruiement Asez en Fortement Tds  fortement 
accord accord accord en accord amrà  enaccod en accord 

. -. . . .. - .- . . . 

4 J'ai beaucoup de contrôle sur ce qui se passe dans mon équipe. 1 2 3 4 5 6 7  

5 .  Le travail que je fais est très important pour moi. 1 2 3 4 5 6 7  

6. J'ai des opportunités considérables d'indépendance et de liberté sur 1  2 3  4 5 6  7  
la mani6re d'effectuer mon travail. 

7. Mon impact sur ce qui se passe dans mon équipe est grand. 1 2 3 4 5 6 7  

8. le  peux décider par moi-même comment effectuer mon travail. 1 2 3 4 5 6 7  

9. Je suis assuré(e) de ma capacité d'effectuer mon travail. 1 2 3 4 5 6 7  

10. J'ai une influence significative sur ce qui se passe dans mon équipe. 1  2  3 4  5 6  7  

L 1. Mes activités de travail sont perso~ellement significatives pour 1  2  3  4  5 6 7 
moi. 

12. J'ai maîtrisé les habiletés nécessaires pour mon travail. 1 2 3 4 5 6 7  

9 - VOTRE SUPÉRIEUR IMMÉDIAT 

Veuillez indiquer dans quelle mesure chacun des énoncés correspond aux agissements de votre 
supérieur immédiat, depuis le début des coupures. 

1 Pasdu fout Très peu Un peu Moyennement Assez Fortement Très forcement 
* 

Depuis les coupures, mon supérieur immédüit . . . 
1. . . . m'impose des objectifs de rendement sans me consulter. 1 2 3 4 5 6 7  

2. . . . me donne tout le temps dont j'ai besoin sans me presser. 1 2 3 4 5 6 7  

3. .. . me donne des commentaires constructifs à l'égard de mon travail 1  2  3 4  5 6 7  
et m'aide à mieux le réaliser. 

4. . . . me dit ce qu'il(el1e) apprécie de mon travail. 1 2 3 4 5 6 7  

5. . . . m'impose, de façon subtile ou non, une façon de travailler, de 1 2 3 4 5 6 7  
structurer mon temps et mes tâches. 

6. .. . m'évite. 1 2 3 4 5 6 7  

7. .. . me consulte et considére sérieusement mes opinions dans des 1 2 3 4 5 6 7  
prises de décision qui ont un impact sur certains aspects de mon 

8. . . . s'efforce de m'aider si j'en ai besoin. 1 2 3 4 5 6 7  
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9 - VOTRE SUPÉRIEUR IMMÉDIAT (SUITE) 

Pas du tout Très peu Un peu Moyennement Assez Fortement Très fortement 

1 2 3 4 5 6 7 

9. . . . me pousse ii en faire trop. 1 2 3 4 5 6 7  
10. . . . souligne mes forces par ses évaluations. 1 3 3 4 5 6 7  
1 1. . . . est disponible quand j'ai besoin de lui(dYeiIe). 1 2 3 4 5 6 7  
17. . . . respecte mes choix en ce qui a m i t  aux différents aspects de mes 1  2 3 4 5 6 7 

taches. 

13. . .. est indifférentçe) à mon égard. 1 2 3 4 5 6 7  
14. . .. respecte mes points de vue même s'ils sont différents des siens. 1 2 3 4 5 6 7  
15. . . . me laisse faire ce que je veux dans mon uavail sans jamais 1 1 3 4 5 6 7  

vérifier. 

10 - vos SENTIMENTS VIS-A-VIS DE VOS COLL~~GUES DE TRAVAIL 

Voici une liste d'énoncés portant sur ce que vous pouvez ressentir vis-à-vis de ws coUèguos 
de travail. Veuillez indiquer à qirel point vous êtes en accord avec chacun de ces inoncés. 

Pas du tout en Trk peu en Un peu en Moyennement Asgez en Fortement Trés fortement 
accord accord accord en accord amrd en accord en accord 

Depuis les dernières coupures, dans mes relations mec mes coilègues de truvail, je me sens... 

2. ... ~ r è s  d'eux. 1 2 3 4 5 6 7 

4, ... attaché(e1 à eux. 1 2 3 4  5 6 7 

6.  ... lié(el à eux. 

3. ... uniEe) l eux. 1 2 3 4 5 6 7 

9. ... en confiance avec eux. 1 2 3 4 5 6 7 

10. . .. unle) ami(e) pour eux. 1 2 3 4 5 6 7 



11 - ATTITUDES FACE A VOTRE TRAVAIL 

* Veuillez indiquer dans quelle mesure chacun des énoncés suivants correspond uctuellement a 
l'une des rairons pour lesquelles vous faites ce genre de travail. 

Pas du tout en Très peu en Un peu en Moyennement Assez en Fortement Très fortement 
accord accord accord en accord accord en accord en accord 

Depuis les dernières coupures.. . 
POURQUOI FAITES-VOUS CE GENRE DE TRAVAIL ? 

i . Parce que c'est ce type de travail que j'ai choisi et que je préfke pour 1  2 3  4 5 6 7 
- - - - -  

atteindre un certain niveau de vie. 
7. Pour les différents avantages sociaux associis A ce type de travail. 1 2 3 3 5 6 7  
3. Je ne le sais pas, j'ai l'impression que je n'ai pas ce qu'il faut pour bien 1  2 3  3  5 6 7 

faire ce travail. 

4. Pour les moments de plaisir intense que m'apporte ce travail. 1 2 3 4 5 6 7  
5.  Parce que j'ai beaucoup de plaisir à apprendre de nouvelles choses 1  2 3 4  5 6 7  

dans ce travail. 

6. Parce que c'est le type de travail que j'ai choisi pour me permettre 1 2 3 4  5 6 7 
d'atteindre certains objectifs importants tout en respectant les autres 
aspects de ma vie. 

7. Pour les différentes émotions positives que me procure ce travail. 1 3 3 1 5 6 7  
S. Je me le demande bien. je n'anive pas il faire correctement les tâches 1  2 3 4  5  6 7  

importantes de ce travail. 

9. Parce que j'ai l'impression de m'accompk en faisant mon travail de 1  2 3 4 5 6  7 
façon bien personnelle et unique. 

10. Je ne le sais pas, on nous impose des normes de rendement trop 1  2 3  4 5  6  7 
éIevées. 

I I .  Parce que j'ai du plaisir à approfondir mes connaissances sur une foule 1  2 3  4 5 6  7 
de choses intéressantes. 

17. Pour la satisfaction que je ressens aIors que je rekve des défis 1  2  3 4  5 6  7 
intéressants au travail. 

13. Parce que je tiens absolument à être aès bon(ne) dans ce travail, sinon 1  2 3 4  5 6  7 
je serais déçu(e). 

14. Parce que plusieurs choses dans ce travail stimulent ma curiosité B en 1  2 3  4 5  6  7  
connaîie davantage. 

15. Je ne le sais pas, on nous f u e  des conditions de travail W i s t e s .  1 2 3 4 5 6 7  
16. Parce que ce type de travail me procure une sécurité. 1 2 3 4 5 6 7  
17. Parce que je m'amuse beaucoup dans ce mvail. 1 2 3 4 5 6 7  
18. Parce que c'est dans ce genre de travail que je préfere poursuivr: ma 1 2 3 4 5  6 7 

carrière. 

19. Pour le salaire. 1 2 3 4 5 6 7  

verso... 
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11 - ATTITUDES FACE A VOTRE TRAVAIL (SUITE) 

Pm du tout en Très peu en Un peu en Moyennement Assez en Fortement Très fortement 
accord accord a m  rd en accord accord en accord en accord 

70. Parce que c'est le type de travail que j'ai choisi pour réaliser mes 1  2  3  4 5  6 7  
projets de carrière. 

21. Je ne le sais pas, il me manque des habiletés importantes pour bien 1 2 3  4 5  6  7  
accompiir les tîches de ce travail. 

22. Pour le plaisir intense que je ressens i faire les tâches intéressantes de 1  2 3  4  5  6 7  
ce travail. 

33. Parce que cela me permet de faire de l'argent. 1 2 3 4 5 6 7  
34. Parce que je tiens énormiment à réussir dans ce travail sinon j'aurai 1 2 3  4  5  6  7  

honte de moi. 

35. Parce que mon travail c'est ma vie et je ne veux pas échouer. 1 2 3 4 5 6 7  
36. Je nt le sais pas, on attend trop de nous. 1 2 3 4 5 6 7  
27. Pour la satisfaction que je vis lorsque je suis en train de réussir des 1  2 3  4 5 6 7  

tic hes difficiles. 

25. Parce que j'ai souvent des choses intéressantes à apprendre dans ce 1  2 3  4 5  6 7  
uavail. 

29. Parce que je veux être un(e) " pagnant(e) " dans la vie. 1 2 3 4 5 6 7  
30. Je ne le sais pas. on nous fixe des conditions de travail trop difficiles. 1  2 3  4  5  6  7  
31. Pour le plaisir que j'éprouve à être créatif dans ma façon de réaliser 1  2  3  4  5  6 7  

mon uavail. 

12 - RÉACTIONS FACE À LA REOU&TE D'UN GESTIONNAIRE 

* Veuillez indiquer dans quelle mesure chacun des énoncés suivants décriî voîre réaction face à 
une requête de votre gestionnaire. 

Pas du tout Un peu Moyennement Assez Compléternent 

Depuis les dernières coupures, iL m'arrive de ... 
1. . .. refuser d'exécuter la requête du gestionnaire. 1 2 3 4 5  

2. . . . persuader le(1a) gestionnaire de r e h r  sa requête. 1 2 3 4 5  

3. . . . trouver des excuses pour éviter d'exécuter la requête du 1 2 3 4 5  
gestionnaire. 

4. . . . demander à d'auttes personnes d'intervenir. 1 2 3 4 5  

5.  . . . remettre à plus tard l'exécution de Ia requëte du gestionnaire. 1 2 3 4 5  

6.  . . . prétendre me plier à la requête du gestionnaire. 1 2 3 4 5  



12 - MILIEU DE TRAVAIL 

GF Veuillez indiquer à quel point vous êtes en accord avec les énoncés suivants. 

Pas du tout en Très peu en Un peu en Moyennement Assez en Fortement Tds fortement 
accord accord accord en accord mord en accord en accord 

Depuis les dernières coupures.. . 

1. Ce que ce Ministère représente est important pour moi. 1 2 3 4 5 6 7  

2. Je parle de ce Ministère en termes élogieux en disant que c'est un bon 1  2  3 4  5  6  7  
blinistère pour lequel travailler. 

3. L'effort que je déploie dans mon travail est directement lié aux 1  2 3  4 5  6  7  
récompenses que j'obtiens. 

3. Pour Stre récornpensé(e) ici, il est nécessaire d'exprimer la bonne 1  2  3 4 5  6  7 
attitude. 

5. Mes vues personnelles à propos de ce Ministère sont différentes de 1 2  3 4 5  6  7  
celles que j'exprime publiquement. 

6. Mon attachement à ce Ministère est principalement fondé sur la 1 2  3 4 5  6  7  
similitude enm mes valeurs et ceiies qu'il véhicule. 

7. À moins d'Ètre récompensé(e), je ne vois aucune raison de fournir des 1  2 3  4  5  6 7  
effons suo~lémentaires uour ce Ministère. 

8. Je suis fier(€îère) de due que je fais partie de ce Ministère. 1 2 3 4 5 6 7  

13 - SATISFACTION ENVERS MON TRAVAIL 

Veuillez indiquer votre degré d'accord avec chacun des énoncés suivants. 

Pns du tout en Trés peu en Un peu en Moyennement Assez en Fortement Très fortement en 
accord accord accord en accord accord en accord accord 

1 2 3 4 5 6 7 

Depuis les dernières coupures.. . 
1. En général, mon navail correspond de près à mes idéaux. 1 2  3 4 5 6 7  
7. Mes conditions de travail sont excellentes. 1 2  3 3 5 6 7  
3. f e suis satisfait(e) de mon travaii. 1 2  3 4 5 6 7  
4. Jusqu'à maintenant, j'ai obtenu les choses importantes que je voulais de 1 3 3 4 5 6 7 

mon travail. 

5. Si je pouvais changer quoi que ce soit à mon travail, je n'y changerais 1 2 3 4 5 6 7 
presque rien. 

verso. .. 



14 - S É C U R I ~  D'EMPLOI 

En pensant au Mr, quelle est la probabiliît! que chacun des événements suivants surviennent. 

Très peu probable Peu probable Incertain Probable Très probable 

1. Être rétrogradi(e) à I'intbrieur du même Muiistère. 1 2 3 4 5  

3. Perdre votre emploi temporairement ou de façon permanente. 1 2 3 4 5  

3. Réaliser que l'avenir de votre direction ou service est incertain. 1 2 3 4 5  

4. Erre forcé(e) d'accepter la retraite anticipie. 1 2 3 4 5  

17 - LES IMPACTS DE VOTRE TRAVAFL 

* Veuille: indiquer à quellejkéquence vous vous éîes senti(e,l de cette fqon on vous avez agi de 
cette manière, depuis les dernières cowures. 

Jamais De temps en temps Assez souvent Très souvent 

1. l e  me sens émotionnellement vidéle) ~ a r  mon travail. 1 2 3 4  

2. Je me sens épuisé(e) à la fin de ma journée de travail. 1 2 3 4  
3. le  me sens fnistré(e) par mon uavail. 1 2 3 4  

4. Je sens crue ie travaille trou fort dans mon emoloi. 1 2 3 4  

5 ,  Travailler en contact direct avec les gens m'apporte un trop grand stress. 1 2 3 1  
6. Je sens aue ie suis au bout de mon rouleau. 1 2 3 4  

7. Je me sens mste. 1 2 3 4  

8, Je me sens agitéle) ou nervewrCse) à cause de mon travail. 1 2 3 4  

9. Les problèmes associés à mon travail me gardent éveüié(e) Ia nuit. 1 2 3 4  

IO. Je me sens nervewi(se) avant d'assister à une réunion de ma direction ou service. 1 2 3 4 
I 1. Parfois, je me sens tout faible. 1 2 3 4  
12. Mon travail a tendance à affecter directement ma santé. 1 2 3 4  

13. Si j'avais un travail différent, ma santé s'améliorerait probablement. 1 3 3 4  
14. A la maison. ie pense souvent à mon travail. 1 2 3 4  

15. S'ai de la dificulté à me conceneer. 1 2 3 4  

16. Je me sens désespéréle) en pensant il l'avenir. 1 2 3 4  

17. Je me sens seul(e). 1 2 3 4  

18. Je me sens découragé(e) ou j'ai les " Meus ". 1 2  3  4 

19. le m'ennuie et je manque d'int&& 1 2 3 4  

20. J'ai de Ia difficuLEé à arendre des décisions. 1 2 3 4  

2 1. Au travail, j'ai souvent envie de pleurer dû à i'irnpuissance. 1 2 3 4  



1s - SENTIMENTS VÉCUS AU TRAVAIL 

Veuillez indiquer dans quelle mesure chacun des énoncés suivants correspond actuellement a 
ce que vous vivez dans votre milieu de travail, 

Ne correspond Correspond Correspond Correspond Comspond Cortespond Correspond très 
pas du tout très peu un peu moyennement assez fortement fortement 

Depuis les dernières coupures.. . 

1. ... je me sens coupable de voir des employé(e)s pratiquement forcé(e)s 1 2 3 4  5  6  7 
ou fortement incité(e)s à. quitter leur emploi. 

3. . . .je me sens coupable de garder mon emploi alors que d'autres qui 1 2 3 4 5 6 7  
l'ont oerdu en auraient DIUS besoin aue moi. 

3. ... j e pense quitter mon emploi. 1 1 3 4 5 6 7  

3. . . . j'éprouve une certaine rancune face aux gestionnaires. 1 7 3 4 5 6 7  

5.  . . . si le contexte iconomique était favorable, je chercherais activement 1  2 3 4  5 6  7 
un nouvel emploi à l'extérieur du Ministère. 

6. . . . on ne cesse d'ajourer des tâches il mon travail, sans en changer la 1  2  3  4  5 6  7 
nature. 

7. . . . j 'éprouve de 1' hostilité face aux gestionnaires. 1 2 3 4 5 6 7  

8. . . . on ne cesse d'augmenter la complexité des tâches que j'ai à 1 2 3 4 5 6 7  
effectuer sans me donner la formation n6cessaire. 

9. . . . ma charge de travail a augmenté considérablement B tel point que je 1  2  3 4  5 6 7 
ne sais plus où donner de la tête. 

10. . . . je me sens coupable de garder mon emploi alors que d'autres avec 1  2  3 4 5  6  7  
plus d'ancienneté ont été incitd(e)s à prendre leur retraite. 

11. . .. j'ai planifié chercher un nouvel emploi d'ici les 12 prochains mois. 1 2  3 4 5 6 7 

12. . . . je suis en colère contre tous ceux(celles) qui me dirigent. 1 2 3 4 5 6 7  

verso... 



Voici une liste de problèmes de santé. Encercla le chifle qui décd  le mieux IJintensiti d 
laquelle vous ressentez ce problème. 

Depuis les dernières coupures.. . 

Aucun problème 

O 

I. Problème d'hypertension O 1 2 3 4 5 

2. Problème digestif O 1 2 3 4 5 

3- Problème respiratoire O 1 3 3 4 5 

4. Problème dennarologique O 1 2 3 4 5 

5.  Problème de dos O 1 2 3 4 5 

6. Problème cardiovasculaire O 1 2 3 4 5 

7. ülcère d'estomac O 1 2 3 4 5 

S. Problème d'allergies O 1 2 3 4 5 

9. Problème lié à l'alcool O 1 2 3 4 5 

10. Problème lié aux calmants et/ou O 1 2 3 4 5 

Intensité mineure 

1 

antidépresseurs 

20 - CARACTÉRISTIOUES DE VOTRE EMPLOI 

2 

1. Dans quel Ministère travaillez-vous ? 

7. À quelle direction ou service appartenez-vous ? 

3. Dans quelle région travaillez-vous ? 

Intensité majeure 

5 

Moyenne intensité 

3 

4. Quel type de travail faites-vous ? 

Cadre supérieur 
Cadre intermédiaire 
Professionnel 
Personnel de bureau 
Technicien 
Ouvrier 

4 

5. Avez-vous un poste permanent ou occasionnel ? 



6. Depuis combien d'année(s) travaillez-vous à la fonction publique? Année(s) Mois 

7. Combien y a t-il d'employés dans votre équipe de travail ? Employés 

8. Combien y en avait-il avant le début des coupures de personnel ? Employés 

7. Sexe ( J )  Féminin Masculin 

3. Quelle est voue situation familiale ? (J) 
Avec conjoint et avec enfant(s) à charge 0 
Avec conjoint et sans enfant à charge d 
Sans conjoint et avec enfant(s) ii charge 0 
Sans conjoint et sans enfant à charge 0 

3. Citoyenneté ( J j  Canadienne Autre 
(précisez) 

4. Quel est voue niveau de scolarité ? (4) 
0 Secondaire V 0 

Technique 0 
Certificat 0 
Baccalauréat 0 
Maitrise 0 
Doctorat d 
.4utre (précisez) 

3. Votre revenu annuel brut est de . . . (4) 
Entre 10 000 $ et 19 999 $ b 
Entre 20 000 $ et 39 999 $ b 

r Entre 30 000 $ et 39 999 $ d 
0 Entre 40 000 $ et 59 999 $ 0 

Entre 60 000 $ et 79 999 $ 0 
Plus de 80 000 $ 0 

MERCI D E  VOTRE PRÉCIEUSE COLLABORATION ! 




